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Réunion du conseil municipal 

Procès-verbal 

L’an deux mil vingt, le sept du mois de décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de BOURBON-LANCY 

s'est réuni à l’espace culturel-salle Saint Léger en session ordinaire sous la présidence de Mme Edith GUEUGNEAU, Maire, en 

suite de la convocation faite le trente novembre 2020 en application de l'article L. 2121-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

Etaient présents : Edith GUEUGNEAU, Jean-Marc BRIGAUD, Murielle HUCHET (sauf pour les points 20 et 34), 
Roger JACOB, Michèle COURTIAL, Philippe PACAUD, Sylvie GOURY, Jean-Claude POTIER, Anne-Marie JURY, 
Robertus SCHENKELAARS, Alexis MEYER (intéressé à l’affaire se retire pour le point 17), Clotilde MENTION, Jean-
Louis BAJAUD, Séverine DAJOUX (à partir du point 3), Patrick GRONFIER, Bruno CHARBONNIER, Magalie 
CHEVILLARD (jusqu’au point 16), Arnaud LALLEMAND (sauf pour le point 13), Véronique RUIZ, Muriel NICOLAS, 
Antoine BARBAGIOVANNI PISCIA, Franck CHARMENSAT, Martine VACHERON, Marcel STANIO, Marie-Odile 
GUIBOUX, Jackie MARION (sauf pour le point 3). 
 

Etaient absents excusés ayant donné pouvoir : Martine Henriette BOUSSUGE à Jean-Marc BRIGAUD, Séverine 
DAJOUX à Clotilde MENTION (jusqu’au point 2), Magalie CHEVILLARD à Michèle COURTIAL ( à partir du point 17) 
Etaient absents excusés : Murielle HUCHET (pour les points 20 et 34), Arnaud LALLEMAND (pour le point 13), 
Jackie MARION (pour le point 3) 
Secrétaire de séance : Michèle COURTIAL 

**** 

Madame la Maire ouvre la séance du conseil municipal à 19h00 et procède à l’appel nominal des conseillers 

municipaux.  

Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut débuter.  

**** 

Madame la Maire indique que suite aux restrictions liées au Covid-19 cette séance de conseil municipal ne peut 

accueillir de public. La séance est diffusée en live sur facebook. Elle remercie l’entreprise NZIC qui effectue 

cette prestation. En effet, la mise en œuvre n’est pas si simple et nécessite un accompagnement. 

 

Approbation du procès-verbal du conseil municipal en date du 15 septembre 2020 

Madame la Maire soumet à l’approbation le procès-verbal du conseil municipal en date du 15 septembre 2020 

qui a été annexé à la convocation du conseil municipal.  

Madame VACHERON indique être arrivée à 19h30 et ne pas avoir été absente toute la séance.   

Madame la Maire en prend note.  

➢ Approbation à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

Madame la Maire souhaite ajouter un point à l’ordre du jour de ce conseil municipal portant sur la mise en place 

de chèques « Shopp’in Bourbon-Lancy » et de conventions de partenariat avec les entreprises intéressées afin 

de soutenir les commerces. Elle demande l’approbation à l’ensemble du conseil municipal. Les notes de synthèse 

sur ce point ont été mises sur les tables de chaque conseiller en amont de la réunion.  

Madame la Maire indique qu’une campagne de communication a été réalisée en faveur des artisans 

commerçants de Bourbon-Lancy et que celle-ci sera diffusée lors du conseil municipal.  
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➢ Approbation à l’unanimité des membres présents et représentés 

 

Décisions  

032 - Mise à disposition locaux Maison Partagée pour le club de vie naturelle 

La commune de Bourbon-Lancy met à disposition de l’association Club de Vie Naturelle de Chalmoux un local 

situé à la maison partagée pour y effectuer des cours de Qi Gong à titre gratuit pendant les périodes 

d’ouverture de la structure.  

Cette association intervenait tous les mercredis de 17h30 à 19h00 à la maison partagée (sauf pendant les 
périodes de fermetures de la maison partagée). Pour l’instant, les activités sont suspendues en raison de la 
Covid-19 et la date de reprise n’est pas connue à ce jour.  
 

033 - Mise à disposition locaux Espace Solidarité Emploi (Bâtiment A Carrage) pour l’ADIL 71 

La commune de Bourbon-Lancy met à disposition de l’ADIL 71 un bureau dans les locaux de l’Espace Solidarité 

Emploi situés au Bâtiment A du Carrage à titre gratuit pendant les périodes d’ouverture du CASC.  

L’ADIL conseille et informe gratuitement les particuliers sur toutes les questions juridiques, financières et 
fiscales concernant le logement. Elle informe sur les droits et obligations des locataires et propriétaires. Elle 
précise que cela fait des années que l’ADIL réalise des permanences sur la commune. Cela permet d’accueillir 
les habitants de Bourbon-Lancy mais également ceux des communes avoisinantes.  
 
 
034 - Attribution du marché de point à temps manuel 

Le marché de point à temps est attribué à l’entreprise Georges Bouhet. Le montant de la fourniture pour 2020 

est compris entre 34100€ HT minimum (pour 20 tonnes) et 68200€ HT maximum (pour 40 tonnes) soit 1705€ 

HT la tonne.  

035 - Convention de servitudes parcelle AR86 avec GRDF 

La commune de Bourbon-Lancy apporte son accord sur la convention de passage en souterrain d’environ 44 

mètres d’une canalisation gaz en PE diamètre 63, sur la parcelle cadastrée AR-86 rue Saint Prix. Cette demande 

concerne le projet de raccordement de Monsieur De Soultrait. 

Le plan est diffusé via un powerpoint.  

036 - Convention de dépotage de boues à la station d’épuration 

La commune de Bourbon-Lancy permet à l’EURL Julien LAUDET de déposer uniquement des matières de 

vidange provenant d’installations domestiques ou assimilées. Le dépotage des sous-produits d’assainissement 

à la station d’épuration est soumis à une redevance fixée par délibération du 23/02/2017 soit 20€ HT le m3.  

037 - Mise à disposition de la salle de formation du cyber espace (Bâtiment A Carrage) pour la maison de la 

formation de Bourbon-Lancy 

La commune de Bourbon-Lancy met à disposition à titre gratuit de l’association Maison de la Formation de 

Bourbon-Lancy la salle de formation du cyber espace située au bâtiment A du Carrage afin d’y exercer des 

formations d’initiation informatique. La mise à disposition s’effectue uniquement sur les périodes d’ouverture 

du Cyber Espace. La salle est utilisée tous les lundis et mardis après-midi (sauf pendant les périodes de 

fermetures du Cyber PIJ) et peut accueillir 2 groupes de 8 personnes.  

038 - Mise à disposition locaux Espace Solidarité Emploi (Bâtiment A Carrage) pour le FNATH 
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La commune de Bourbon-Lancy met à disposition de l’antenne de Bourbon-Lancy de la FNATH  un bureau dans 

les locaux de l’Espace Solidarité Emploi situés au Bâtiment A du Carrage à titre gratuit pendant les périodes 

d’ouverture du CASC. Cette association œuvre sur la commune de Bourbon-Lancy mais rayonne également sur 

tout le territoire. Un placard a également été mis à disposition. La convention date du 30 septembre 2020.  

039 - Contrat de prestation de service informatique UNFINITI 

Le contrat pour la réalisation de prestations de services informatiques et la maintenance du matériel 

informatique de la commune est signé avec la société UNFINITI SARL PBI, située à Autun, pour un montant 

annuel de 24 990€ HT. Ils interviennent tous les mardis sur les postes informatiques mais également sur les 

réseaux. 

040 - Mise à disposition de locaux à la Maison Partagée pour l’Amicale Laïque de Bourbon-Lancy 

La commune de Bourbon-Lancy met à disposition de l’association Amicale Laïque de Bourbon-Lancy des locaux 

situé à la maison partagée pour y effectuer différentes activités pour ses adhérents à titre gratuit pendant les 

périodes d’ouverture de la structure. Madame la Maire précise qu’il y a le Club couture, le club dentelle et le 

club pyramide. Madame la Maire salue les clubs coutures qui ont confectionné les masques. Les personnes 

peuvent adhérer et participer aux nombreuses activités.  

041 - Mise à disposition locaux Espace Solidarité Emploi (Bâtiment A Carrage) pour le CDG 71 

La commune de Bourbon-Lancy met à disposition du centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale 71 

des locaux à l’Espace Solidarité Emploi situés au Bâtiment A du Carrage à titre gratuit pendant les périodes 

d’ouverture du CASC. Ils effectuent des visites médicales, entretiens infirmiers ou toute autre prestation 

proposée par le pôle santé et qualité de vie au travail.  

042 - Mise à disposition locaux Espace Solidarité Emploi (Bâtiment A Carrage) pour Handisertion 71 

La commune de Bourbon-Lancy met à disposition d’Handisertion 71 un local dans les locaux de l’Espace 

Solidarité Emploi situés au Bâtiment A du Carrage à titre gratuit pendant les périodes d’ouverture du CASC. Il 

s’agit de permanences bimensuelles. Les rencontres ont lieu un mardi sur deux.  

043 - Décision rectificative approbation bilan de clôture construction de la crèche 

Suite à l’approbation du bilan de clôture établi par la SEMVAL DE Bourgogne pour l’opération « construction 

d’une crèche municipale et d’un restaurant scolaire », il s’avère que le solde en faveur de la commune n’est pas 

de 10188€ mais de 11069€. Un titre de recette complémentaire a donc été émis pour un montant de 881€ à 

l’encontre de la SEM VAL DE BOURGOGNE. 

044 - Demande de subvention à la CAF – Appel à initiatives Parentalité/Covid  

Le Centre d’Animation Sociale et Culturelle prévoit de développer des actions auprès des élèves de 5ème du 

collège Ferdinand Sarrien dans l’objectif de limiter l’impact de la crise sur les familles. C’est la raison pour 

laquelle un dossier de demande de subvention a été déposé à la CAF pour un montant de 755€.  

Une notification d’attribution de subvention d’un montant de 755€ en date du 24 novembre 2020 a été reçu. 

L’action doit se dérouler du 14 au 18 décembre avec l’intervention de Mme DOS SANTOS VIDAL : 

« Renforcement des compétences psychosociales des adolescents » (gestion des émotions et du stress dans le 

cadre du contexte sanitaire). Madame la Maire évoque les problématiques avec les familles notamment dues à 

la covid.  

 

045 - Convention Mme GONNARD – analyse de la pratique – année 2021 

Le personnel du multiaccueil Jacques Prévert souhaite poursuivre les séances d’analyse de la pratique. Une 

convention a été signée avec Mme GONNARD de Bourbon-Lancy pour l’année 2021 pour un montant de 875€ 

HT (soit 5 séances de deux heures et deux heures de coordination). Cela fait partie du plan de formation. Au vu 
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du personnel, il y a des formations à avoir et des questions qui se posent. Cette démarche est appréciée par le 

personnel.  

046 - Demande de subvention – Préfecture de Saône-et-Loire – FIPD – système de vidéoprotection 

La ville de Bourbon-Lancy souhaite installer un système de vidéoprotection sur l’ensemble du territoire 

communal. Compte tenu de l’investissement important, une demande de subvention a été déposée à la 

Préfecture au titre du FIPD (Fonds Interministériel de la protection contre la déliquance). Le montant sollicité 

est de 110 786€ soit 80% du montant total du projet (138483€ HT). 

Madame la Maire indique qu’il a fallu répondre à cet appel à projets sous 10 jours. Elle rappelle qu’un dossier 

avait été élaboré dans le cadre de l’éclairage public. Elle indique qu’il s’agit d’un programme à réaliser sur 

plusieurs années.  

Une réunion aura lieu avec la gendarmerie prochainement pour connaitre leurs attentes. Elle souhaite 

privilégier la sécurité des habitants de Bourbon-Lancy. Elle évoque un vol rue de Gueugnon dernièrement ; les 

caméras installées à Cronat et Gueugnon ont permis d’identifier le véhicule.  

047 - Exonération loyer novembre LEMOING Yann podologue 

Compte tenu de la période, une exonération du loyer du mois de novembre est appliquée à M. LEMOING, 

podologue. 

Madame la Maire indique que ces exonérations ont été évoqués avec ses adjoints. Le montant du loyer est de 

306.59€ 

048 - Exonération loyer novembre CARREFOUR EXPRESS  

Compte tenu de la période, une exonération du loyer du mois de novembre est appliquée à Carrefour Express. 

Le montant du loyer est de 500€.  

 
049 - Exonération loyer novembre VEILLEROT Christine 

Compte tenu de la période, une exonération du loyer du mois de novembre est appliquée à Mme VEILLEROT. 

Le montant du loyer est de 476.95€. 

050 - Demande de subvention au titre du plan d’accélération à l’investissement régional 

Suite à l’annonce gouvernemental de la mise en place d’un plan d’accélération à l’investissement régional, 

différents dossiers de demandes de subventions ont été transmis au Pays Charolais Brionnais :  

Les montants sollicités sont de  :  
- 250 000€ pour le projet de déménagement du Centre d’Animation Sociale et Culturelle soit 12.18% du 

montant HT du projet,  
- 96 921.40€ pour la réhabilitation du château sarrien soit 40% du montant HT du projet  
- 33 761€ pour le remplacement des menuiseries et volets à la future Maison France Service soit 50% du 

montant HT du projet, (dans les locaux de la trésorerie actuelle) 
- 124 762€ pour l’aménagement d’une voie douce route de Gueugnon soit 50% du montant HT du projet. 

(soit 248 524€ ). Il s’agit d’un projet pour assurer la sécurité.  
Madame la Maire indique qu’il s’agit de demandes, on ne sait pas si ces projets seront éligibles mais il faut faire 
les demandes pour obtenir des subventions. 
 

051 - avenant bail trésorerie 01/04/20 au 31/12/21 

Il convient de prolonger par avenant le bail des locaux à usage de bureaux de la trésorerie de Bourbon-Lancy à 

compter du 1er avril 2020 jusqu’au 31 décembre 2021. Le loyer annuel des locaux à usage de bureaux occupés 

par la trésorerie de BOURBON LANCY est fixé à 8 361.67 € à compter du 1er avril 2020. 



5 

 

Madame la Maire indique que la trésorerie restera jusqu’à septembre 2021.  

 

1 – COMMANDE PUBLIQUE  

 

1 - CELTO – Rapport annuel du délégataire – exercice 2019 

Contexte : Une procédure de délégation de service public a été engagée par la ville de Bourbon-Lancy pour 
l’exploitation du centre de remise en forme – bien-être. La délégation de service public avait été conclue le 25 
janvier 2018 pour une durée de 6 ans. Pour rappel, l’EURL CELTO était déjà le délégataire du centre à compter du 
24 janvier 2006 pour une durée de 12 ans. Les délégataires doivent chaque année présenter leur rapport annuel.  
 
Vu l’article 52 de l’Ordonnance N° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession, 
Vu l’article 40 de la Loi N° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption 
et à la modernisation de la vie économique, 
Vu l’article L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission « finances, affaires juridiques, affaires générales » en date du 27 novembre 
2020,  
Vu le rapport annuel présenté par l’EURL CELTÔ pour l’exercice 2019,  
 
Madame la Maire rappelle que le rapport annuel a été transmis en pièce annexe de cette note de synthèse.  
Elle présente le rapport annuel et demande au conseil municipal d’en prendre acte.  
Madame la Maire précise que le dernier rapport voté était assez léger mais qu’ils ont insisté pour avoir un dossier 
plus complet. Elle donne la parole à Monsieur BRIGAUD pour qu’il en réalise une synthèse. 
Monsieur BRIGAUD rappelle effectivement que le rapport fourni l’année dernière était sommaire et pas 
suffisamment exhaustif et transmis avec retard mais que ceci s’expliquait notamment par les perturbations liées 
à l’incendie des Thermes. Monsieur BRIGAUD souligne les efforts évidents réalisés cette année. Il indique avoir 
reçu cette année un rapport complet qui répond aux obligations de la DSP signée. Il rappelle que le rapport et 
ses annexes sont consultables en mairie. Il indique que parmi les annexes certaines concernent la partie 
financière et d’autres la partie technique (avec les contrôles des eaux, les contrôles sécurité, le matériel,…).  
 
Monsieur BRIGAUD indique avoir fait une synthèse, présentée lors de la commission des finances. Il rappelle qu’il 
y a une procédure de DSP entre l’EURL CELTO  et la Ville de BOURBON-LANCY pour l’exploitation d’un Centre de 
remise en forme (périmètre de la délégation). 
Dans le cadre de ses obligations contractuelles, le délégataire doit donc fournir un rapport sur les indicateurs 

techniques et financiers de la délégation et en particulier : 

- Comptes annuels dressés par l’expert-comptable de la société 

- Information sur les perspectives d’évolution du Centre et d’organisation du Service (investissements 

prévus et le prévisionnel financier réalisé sur les années futures) 

- Statistiques d’exploitation  

- Informations sur le degré de satisfaction de la clientèle 

- Note sur les travaux réalisés 

La redevance à verser à la Collectivité (correspondant à la mise à disposition des biens et fourniture eau 

thermale) est de :  

- 5 %  CA de 0 à 499 999 € HT 

- 8 % CA pour tranche  500 000 € à 799 999 € HT 

- 10 % CA pour tranche au-delà. 

 
Le centre de remise en forme comprend 3 espaces à savoir Espaces thermo ludiques, Espaces Bien-Être (Soins, 

modelage…) et Espace Sport (programmes sportifs avec coaching personnalisé, cours collectifs). 

Ressources humaines : 12 ETP environ se décomposant comme suit : 

- Direction générale : 1 personne 

- Réception/Accueil : 2 personnes 



6 

 

- Soins : 4 personnes 

- MNS : 3 personnes  

- Entretien /Nettoyage : 2 personnes 

- Technique-Maintenance : 1 personne 

Le centre emploie 12 ETP, ce qui n’est pas négligeable pour l’emploi à Bourbon-Lancy.   
 
 

Faits marquants 2019 

Absence de saison thermale et donc de curistes et accompagnants.  

Espace Thermo ludique extérieurs (Celto2) toujours fermé (depuis 01/01/2017) suite à des malfaçons 

techniques lors de la construction. Une instance judiciaire est en cours. La fermeture de cet espace restreint 

obligatoirement la capacité d’accueil en instantanée. La mise en service du SPA extérieur devait permettre 

d’accueillir un nombre de personnes plus important.  

 

 

Fréquentation année 2019 :  

27 239 personnes (+ 3 % comparativement 2018) dont 18 846 entrées pour Espaces Thermo ludiques et 6 411 

entrées pour Soins Bien-Être (+ 11 %). C’est d’autant plus intéressant qu’il y a eu l’impact de l’absence des 

curistes.  

Provenance clientèle : 79 % proviennent de la Région Bourgogne Franche Comté  (dont 37 % Saône et Loire, 30 

% Nièvre  24 % Côte d’Or)  et 17 % de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

Suivi réseau sociaux : 6 964 Abonnés sur page Facebook ; 78 689 visiteurs sur le Site Internet. 

Les Partenariats avec des Comités entreprises et des Associations sont en constante augmentation (remises sur 

prix prestations).  

Taux d’occupation (soins) : 79 % (ratio Nombre d’heures de soins vendus/Nombre d’heures de soins disponibles 

en fonction de la présence des intervenantes). 

 

Espaces Thermo Ludiques : 

Nette baisse de fréquentation en Juin et Juillet 2019 comparativement à 2018 imputée, à priori, aux fortes 

chaleurs. 

Bassin intérieur vieillissant donc attractivité en baisse (voir plan d’investissements 2020 /2021). 

 

Plan de communication 

Ils ont un partenariat de communication depuis 2019 avec la ville, l’Office de Tourisme et le Département suite 

à l’incendie des thermes. Cette communication a porté ses fruits compte tenu de l’augmentation de 

fréquentation par rapport à 2018.  

 

 

Tarifs : voir carte (Espace Thermo ludique ½ journée : 16.50 €) 

 Carte de fidélité et remise pour les habitants de Bourbon-Lancy (15 € au lieu de 16.50 €). 

 

Degré de satisfaction des usagers – résultat d’enquête 

Ils doivent s’assurer que les usagers sont satisfaits du service. Ils adhérent au réseau SPA DE France – il s’agit 

d’obtenir un label avec une charte à respecter en contrepartie. Les dirigeants du réseau SPA De France 

réalisent des visites. Il y a également des visites mystères qui permettent de souligner la satisfaction des clients 

mais lesquels évoquent le regret de ne pouvoir utiliser l’espace extérieur. 

 

Le rapport contient le suivi de l’entretien général et la maintenance du matériel. Dans le contrat de la DSP, il y a 

des obligations à ce niveau-là, puisque c’est eux, délégataire, qui doivent assurer l’entretien des installations 

mises à leur disposition.  
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Le suivi sanitaire est effectué avec des contrôles stricts au niveau des eaux. 
 

 

ELEMENTS FINANCIERS  (Situation fiscale et sociale à jour) 

      2019      2018 

CA HT 2019 :   657 175 €   599 556 € 

Charges externes :   265 664 €  245 113 €   

Charges de personnel        306 495 €  246 517 €  

Résultat net exercice     28 036 €    53 222 € 

Redevance à verser à Collectivité : 33 461 € HT 

 

 

Le chiffre d’affaires inclue les trois espaces évoqués précédemment ainsi que les ventes magasins qui 

représentent 10% du chiffre d’affaires global.  

2 postes ont augmenté dans les charges externes : la publicité (+12k€) avec une campagne publicitaire plus 
importante et les fluides (eau notamment suite utilisation eau banale sur une période). Des charges de 
personnels plus importantes car il n’y a plus de CICE et de plus deux embauches ont été réalisées fin 2019.  
La redevance versée à la collectivité : 33 461€ (soit 5%)  
 

PERSPECTIVES  

Un plan d’investissement a été prévu lors de la signature de la DSP en particulier la réfection de l’espace intérieur 
qui sera opérationnel début d’année 2021. Le budget prévisionnel à la charge de CELTO va bien au-delà de ce qui 
était prévu dans le DSP. Le montant engagé sera entre 400k€ et 450k€. Les investissements réalisés par la ville 
vont se situer entre 580k€ et 600k€. L’investissement global va donc s’élever à 1 000k€. On peut espérer que ces 
investissements portent leurs effets et que le problème du SPA extérieur se réglera.  
Pour l’instant, nous pouvons être relativement optimistes.  

 

Monsieur STANIO rappelle qu’il s’agissait de l’une de leur demande d’avoir un document plus clair. Il souligne 

que Benjamin MONSSUS a remis un dossier convenable.  

Madame la Maire souligne le travail réalisé. Un courrier avait été envoyé à M. Monssus pour lui demander un 

dossier plus complet mais Madame la Maire rappelle qu’il avait des circonstances atténuantes au vue des 

perturbations liées à l’incendie des Thermes. Elle indique être satisfaite du dossier remis. 

Madame la Maire rappelle les investissements globaux réalisés et la satisfaction que l’établissement ait obtenu 

le label SPA de France qui nécessite des critères très rigoureux. Les travaux avancent et elle espère que CELTO 2 

va rouvrir. Il y aura un beau produit qui permettra de rendre la ville de Bourbon-Lancy attractive. La clientèle 

consomme en termes de nuitées, de restauration… Cet établissement sert également à l’économie locale.  

Une campagne de communication a également été réalisée dans le cadre du comité régional du tourisme où la 

Région est fière d’avoir un établissement comme le nôtre en complémentarité de l’établissement thermal.  

Elle rappelle qu’aujourd’hui, la situation sanitaire perturbe. La deuxième vague est plus grave que la première. 

Toute la planète est concernée par ce sujet et il y aura forcément des solutions.  

Monsieur STANIO ajoute qu’il s’agit d’un bel outil.  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

 
- Prend acte du rapport d’activités pour l’exercice 2019 présenté par l’EURL CELTÔ. 

 

 
2 – Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public d’Assainissement Collectif 2019 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2224-1 et L.2224-5, 
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Vu l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales imposant la réalisation d’un Rapport annuel 
sur le Prix et la Qualité du Service d’assainissement collectif, 
Vu le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif de l’année 2019, 
 
Considérant que ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante, 
 
Madame la Maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose la réalisation d’un rapport 
annuel sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif destiné notamment à l’information des 
usagers.  
Le rapport annuel 2019 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif est donc présenté 
au conseil municipal. Il est consultable en mairie.  
Madame la Maire donne la parole à Madame JURY.  
Madame JURY indique que le service d’assainissement collectif est exploité en régie à autonomie financière 

avec un soutien technique d’assistance et de maintenance auprès de SUEZ. Il s’agit d’un service qui gère la 

collecte, le transport et le traitement des effluents. 

Le service dessert 2 311 abonnés, qui représentent 3 889 habitants desservis et raccordés à l’assainissement 

collectif. Le nombre d’abonnés potentiels est de 2593 (dans un secteur de zonage assainissement collectif mais 

non raccordés). Le volume facturé en 2019 est de 234 223 M3. 

        

  

Le service de réseau de collecte gère 33,4 kms de réseau unitaire (eaux usées et pluviales), 16,81 kms de 

réseau séparatif (eaux usées/eaux pluviales) et 35 déversoirs d’orage ( pour réguler le flux en cas de fortes 

pluies et éviter la surcharge de la station d’épuration en eaux pluviales).  

 

Il gère également 3 stations de traitement des eaux usées : la lagune du Fourneau, la lagune de La Praye et la 

station de la ville.   

 

La quantité de boues évacuées par les stations d’épuration en 2019 est de 70.56 tonnes de matières sèches 

(alors qu’en 2018 elle était de 1617.5 tMS puisqu’il a été procédé au curage des lagunes).  

    

La tarification du service (facturation sur facture eau potable) se répartit comme suit :  

.. part de la collectivité   

o part fixe annuelle (abonnement )            20,00 € 

o part proportionnelle à la consommation       1,30€/m3 

..part taxes et redevances   

o proportionnelle à la consommation 

(redevance à Agence de l’Eau pour modernisation réseaux 

de collecte)       0,15 €/m3 

 

Selon l’analyse d’une facture type (référence INSEE = 120m3/an) et à partir des éléments de tarifs évoqués ci-

avant, le Prix /m3 TTC est de 1,78€  (en 2018 = 1,78€). 

 

Au niveau des indicateurs de performance, le taux de desserte par le réseau d’assainissement collectif (c’est-à-

dire le nombre d’abonnés desservis/nombre d’abonnés potentiels) est de 89.12%. 

Au niveau de la connaissance et gestion des réseaux, c’est calculé sur un indice total de 120 points, 10  points 

obtenus. (Existence d’un plan de réseaux précisant localisation des ouvrages annexes : relevages, refoulement, 

déversoirs orage et points d’auto surveillance du réseau). Le schéma directeur permettra d’améliorer cette 

connaissance de gestion des réseaux.  

Au niveau de la conformité de collecte des effluents et de la conformité de la performance des ouvrages 

d’épuration, la ville est à 100%.  
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Le taux de boues évacuées selon les filières conformes à la législation est de 100% pour le tonnage total de 

matières sèches évacuées cette année soit 70,56 T. 

L’abandon de créances et/ou le versement à un fonds de solidarité s’élève à 888.20€ soit 0.0038€/m3 

 
Madame la Maire souhaite donner des informations sur le schéma directeur d’assainissement et préciser que les 
phases 1 et 2 du schéma directeur sont terminés. Il y a eu un certain nombre de campagnes prévues pendant la 
saison thermale avec l’Hôpital et les Thermes. Il y a eu des contrôles de branchement qui ont été réalisés (49 
contrôles ont été nécessaires) ainsi que des tests à la fumée (Chatelot, Fréminet). Madame la Maire remercie les 
bourbonniens de leur compréhension. Les dernières inspections se font les 16 et 17 décembre prochain. La voirie 
rue d’Arcy où il y a eu la rénovation des réseaux, les tampons et l’assainissement devront être revus et auront 
lieu en même temps. Elle indique qu’il était prévu qu’un compte rendu du schéma directeur soit réalisé pour la 
fin d’année 2020.  Mais au vu du covid, il y a eu du retard. On espère avoir le rapport la première semaine de 
février 2021 avec notamment le rendu de la phase 3, l’étendue du réseau, les problématiques et les solutions à 
apporter. Il y aura un enjeu financier s’il y a beaucoup de rénovation à réaliser. Cela nécessitera de programmer 
sur plusieurs années. Il est intéressant d’avoir cet état des lieux et savoir comment se comporte le réseau.  
 
Madame GUIBOUX demande une explication quant au nombre des habitants desservis. (5123 en 2018 et 3800 
en 2019). 
Madame JURY répond qu’en 2018 le chiffre était erroné puisqu’il correspond au nombre d’habitants desservis 
par le réseau d’eau potable. Le réseau d’eau potable et le réseau d’assainissement collectif sont différents.  
Madame la Maire ajoute qu’un certain nombre de maisons est desservi avec un réseau d’assainissement non 
collectif.  
Madame GUIBOUX s’interroge sur les boues (1617 tonnes de matière sèche en 2018 qui correspond au curage 
de la lagune). Elle indique ne pas comprendre les différences. 
Monsieur CHARBONNIER répond qu’il ne s’agit pas de la matière sèche, il s’agit de la matière brute.  
Madame la Maire rappelle que toutes les lagunes ont été curées. Cela représente un certain tonnage. Ce curage 
a lieu tous les 5 ans. Madame la Maire indique que la DREAL et la DDT font des préconisations et viennent 
régulièrement vérifier les lagunes. Ce sont ces organismes qui nous indiquent quand intervenir.  
Madame GUIBOUX demande ce qu’on fait des boues.  
Monsieur CHARBONNIER indique : « on est content de trouver les paysans pour s’en débarrasser. » 
Madame la Maire indique qu’il y a une convention signée avec la Chambre d’Agriculture et qui permet d’aller 
chercher les boues. Il y a une participation de la commune pour faire évacuer les boues. 
Monsieur CHARBONNIER rappelle simplement que les boues d’épuration sont énormes et que cela représente 
des milliers de tonnes dans certaines villes. Cela représente un déchet, ce n’est pas anodin. Certains agriculteurs 
ne souhaitent pas les mettre dans les terres car cela peut avoir des conséquences sur le long terme. Cela 
représente une masse énorme au niveau de la France. La pollution des villes c’est quelque chose d’énorme.  
Monsieur MARION demande comment cela se fait-il qu’il y a beaucoup d’éléments qui ne sont pas renseignés. 
Madame la Maire répond que c’est parce que la ville n’est pas concernée. Il s’agit d’un document validé par les 
services de l’Etat.  
 
 
Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents et représentés prend acte du 
rapport annuel 2019 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif et indique que le 
rapport sera mis en ligne sur le site www.services.eaufrance.fr .   
 
 
 
3 – Rapport annuel du délégataire – service de l’eau potable – année 2019 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2224-1 et L.2224-5, 
Vu le décret n°2005-236 du 14 mars 2005, 
Vu la loi 95-101 du 2 février 1995 et la loi n°85-127 du 8 février 1995 dite « loi Mazeau », 
Vu le rapport annuel du délégataire 2019, 
 
Madame la Maire rappelle que le Code général des collectivités territoriales impose la réalisation d’un rapport 
annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable destiné notamment à l'information des usagers. 

http://www.services.eaufrance.fr/
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L'élaboration du rapport annuel sur le prix et la qualité du service répond aux principes de gestion décentralisée 
des services d'eau, de transparence et d'évaluation des politiques publiques. 
 
Le rapport annuel 2019 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable est donc présenté au conseil 
municipal. Il est également consultable en mairie. 
Madame la Maire donne la parole à Madame JURY 

➢ Arrivée de Séverine DAJOUX à 20H 
 

Le service de distribution eau potable est exploité en D.S.P. avec SUEZ (délégation service public) et arrivera à 
échéance le 01/01/2026. Les investissements sont à la charge de la commune qui est propriétaire des 
installations. Le délégataire est responsable de l’exploitation et a en charge les dépenses liées au fonctionnement 
(maintenance, gestion personnel).  
 
La distribution est assurée par 91,3 kms de réseaux qui desservent 2 928 abonnés (et environ 5 000 habitants 
desservis) avec une consommation moyenne annuelle/abonné de 116,05 m3 contre 113,10 m3 en 2018. 
 
 
Le volume produit et mis en distribution est de 445 544 m3. 
Les consommations comptabilisées c’est-à-dire les relevés compteurs abonnés et autres usagers tels les services 
municipaux, fontaines et bornes incendie avec compteurs facturés ou non (gestes commerciaux  - dégrèvements) 
représentent 339 809 m3.  
   
Les volumes consommés sans comptage c’est-à-dire les essais incendie, les manœuvres pompiers, le lavage des 
voiries représentent 950 m 3.  
Les volumes de service du réseau c’est-à-dire pour le nettoyage des réservoirs, les purges, le lavage, la 
désinfection des canalisations, les analyseurs de chlore représentent 19 000 m3 soit un volume consommé 
autorisé de 359 759 m3 et un volume de pertes de 85 785 m3.  
 
Au niveau de la tarification, pour préciser les modalités qui apparaissent sur les factures d’eau :  
.. part réservée à la collectivité (proportionnelle à la consommation)  0,64 €/m3 
.. part réservée au délégataire 

O part fixe annuelle (abonnement – charges fixes annuelles)      31,44€ (30.66 en 2018) 
O part proportionnelle à la consommation       1,1671€/m3 

..part taxes et redevances   
O proportionnelle à la consommation  

(pour subventions actions pour préservation ressources eau                0,023 €/m3 
et lutte contre la pollution)     0,53 €/m3 
 
D’après l’analyse d’une facture type  (référence INSEE = 120m3/an) et à partir des éléments de tarifs évoqués ci-
avant, le prix /m3 TTC est de 2,48 €  (en 2018 = 2,44€).  
 
           
 
La recette de vente d’eau en 2019 par l’exploitant était de 748 851 €.  
Au niveau des indicateurs de performance, la qualité a un taux de 100% en termes de conformité des 
prélèvements concernant les analyses microbiologiques et les paramètres physico-chimiques.  
L’indicateur lié à la connaissance et à la gestion des réseaux a obtenu 95 points sur un indice total de 120 points 
soit :  

- 15 points/indice de 15 : plan de réseaux (localisation des ouvrages captage station de 
pompage, réservoirs) et des dispositifs de mesures,  

- 30 points/indice de 30 : inventaire des réseaux 
- 50 points/indice de 90 : localisation d’ouvrages annexes (vannes, ventouses). L’inventaire 

à jour des pompes et équipements électromécaniques sur ouvrages de stockage et de 
distribution – identification secteurs recherches pertes – localisation interventions sur le 
réseau 

 



11 

 

Au niveau de la performance du réseau, le rendement du réseau est de 80,7 %. Il était en 2018 de 83.8%. Il y a 
eu des cas de fuites importantes en 2019 qui ont générées des pertes importantes qui ont pénalisé le rendement 
malgré les interventions de renouvellement de canalisations.  
L’indice linéaire des volumes non comptés est de 3.2 m3/jour/km 
L’indice linéaire des pertes en réseau est de 2.6 m3/jour/km.  
Le taux moyen de renouvellement des réseaux est de 0.47% contre 0.21% en 2018.  
 
L’abandon de créances et/ou le versement à un fonds de solidarité s’élève à 888.20€.  
 
Madame la Maire indique que des fuites importantes ont eu lieu aux Forges où il y a eu plusieurs problématiques.  

➢ Sortie de M. MARION 
Madame la Maire indique que depuis 2017, plus de 5 kilomètres ont été rénovés. Lors du schéma directeur, le 
bureau d’études précise l’état des canalisations et l’urgence à agir. Au départ, les rues suivantes ont été 
concernées : rue du Sorbier, rue des Charmilles, Place du Cèdre et rue du Prétoyard. Ensuite il y a eu la rue du 
Buisson-Perdrix, la rue des Glycines, la rue des Eglantines et la rue des Lilas. Le Département avait accompagné 
la ville sur la voirie rue des Prébendes. La Place du Champ de Foire a également été concernée, mais aussi la rue 
d’Arcy, le Chemin des Cailloux, le champ d’Aubé, l’impasse du château où il y avait régulièrement des fuites, rue 
de la Fontaine, rue de la Meurette et Pasteur-Carrage.  
 
Sur 2021/2022/2023, il va y avoir des reprogrammations. L’urgence est aux Forges où i l y a un réseau qui est 
très vieux et qu’il y a des problématiques. Une analyse sera faite avec Suez. Une priorité sera donnée sur ces 
rues.  
Madame la Maire indique qu’il y a des fuites chez des particuliers également. Ils s’en rendent compte lors de la 
réception de la facture. On essaye d’intervenir pour pas que les gens aient à payer cette eau non consommée 
suite à des fuites. Dans une année, il y a généralement 3 ou 4 fuites très importantes qui représentent des 
sommes assez colossales.  
 
Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents et représentés prend acte du 
rapport annuel 2019 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable présenté par l’exploitant du 
service de l’eau, Suez, ci-annexé et indique que le rapport sera mis en ligne sur le site 
www.services.eaufrance.fr .   
 

4 – Contrats d’assurance des Risques Statutaires du Personnel Territorial 

➢ Retour de M. MARION 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment l’article 26 ; 
Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des 
collectivités locales et établissements publics territoriaux ; 
 
Madame la Maire expose :  

- qu’il paraît opportun pour la Commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 
statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le 
statut de ses agents ; 

- que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale  peut souscrire un tel contrat pour 
son compte, en mutualisant les risques. 

Madame la Maire précise que le Centre de Gestion propose un contrat groupe pour les risques statutaires du 
personnel territorial. Elle indique qu’un marché d’assurance a été lancé par la ville mais il est possible de 
résilier l’assurance chaque année si les taux sont plus intéressants.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  
 
 Article 1er : la Commune charge le Centre de gestion de Saône et Loire de lancer la consultation en vue 
de souscrire pour son compte des conventions d’assurance, auprès d’une entreprise d’assurance agréée. 
 

http://www.services.eaufrance.fr/
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Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 
 

◼ agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : décès, accident du travail et maladie professionnelle, maladie ordinaire, longue 
maladie / longue durée, maternité, paternité 

◼ agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : accident du travail et maladie professionnelle, maladie grave, maternité, 
maladie ordinaire 
 
Pour chacune de ces catégories d’agents une ou plusieurs formules devront pouvoir être proposées à la 
Commune. 
 
Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 
Durée du contrat : 4 ans, à effet au premier janvier 2022. 
Régime du contrat : capitalisation. 
 
 Article 2 : la Commune devra délibérer aux vues des résultats de la consultation, pour autoriser la 
Maire à signer les conventions en résultant. 
 

 

3 –DOMAINE ET PATRIMOINE 

5– Cession parcelle cadastrée AN97 à Madame GIRARDEAU Josiane 

 
Vu l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la demande présentée par Madame GIRARDEAU Josiane, domiciliée à Bourbon-Lancy – 23 Rue Régina, 
sollicitant l’acquisition de la parcelle communale cadastrée AN 97, d’une superficie de 106 m², située Rue Régina 
et jouxtant sa propriété, 
Vu l’avis du Service des Domaines, en date du 24 septembre 2020, fixant le prix de vente de ce terrain au prix de 
330 €, avec une marge de négociation de plus ou moins 10%, 
Vu l’avis de la commission « Urbanisme, sécurité, jumelage et animation » en date du 26 novembre 2020,  
Considérant que ce terrain est intégré dans la propriété de Madame GIRARDEAU Josiane et que celle-ci en jouit 
sans droit ni titre, 
 
Madame la Maire donne la parole à Madame GOURY qui expose aux membres du Conseil Municipal, qu’elle doit 
être autorisée à procéder à la vente de ce terrain communal. En effet, cette parcelle jouxtant la propriété de 
Madame GIRARDEAU Josiane et longeant la voirie communale, est occupée depuis de nombreuses années par 
celle-ci. La cession de ce terrain de faible surface permettra de régulariser une occupation irrégulière mais qui 
ne porte pas préjudice à la Commune. Il est proposé de céder cette parcelle au prix de 300 €, les frais de notaire 
étant à la charge de l’acquéreur. 

Madame GOURY précise qu’il s’agit d’une particularité des Forges où les propriétés ont souvent été morcelées, 
les habitants occupent quelques petites parties communales.  

Madame la Maire indique que sur la commune il y a des petits terrains où il y avait des arrangements depuis de 
nombreuses années concernant l’entretien. Mais elle souligne que c’est bien que cette démarche soit faite.  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés.  
 

- Décide la cession de la parcelle communale cadastrée AN 97, d’une superficie de 106 m², sise 
Rue Régina, à Madame GIRARDEAU Josiane domiciliée à Bourbon-Lancy - 23 Rue Régina, au 
prix de 300 €, les frais de notaire étant à la charge de l’acquéreur. 

- Autorise Madame la Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
- Dit que le dossier sera transmis à Maître Bertrand LAVIROTTE, Notaire à Bourbon-Lancy, pour 

établissement de l’acte authentique. 
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6 – Acquisition propriété bâtie cadastrée BL 121 –19 rue du Docteur Pain – à Mesdames BESSON et QUILLERY 

 
Vu l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’offre présentée, par Mesdames BESSON Brigitte et QUILLERY Christine, par laquelle elles proposent à la 
Commune de céder leur propriété bâtie située 19 rue du Docteur Pain à Bourbon-Lancy, cadastrée BL 121, au 
prix de 18 000 €, 
Vu l’avis de la commission « Urbanisme, sécurité, jumelage et animation » en date du 26 novembre 2020,  
Considérant que la propriété située 19 rue du Docteur Pain était le siège de l’auto-école « Borvo », dont les 
bureaux sont désormais transférés Rue du 8 mai 1945, 
Considérant que cette propriété jouxte le parking public de la Rue du Docteur Pain et que la démolition de 
l’immeuble permettrait un agrandissement de ce parking, 
Considérant que Madame l’Architecte des Bâtiments de France a été consultée sur le projet de démolition du 
bâti et qu’elle n’y voit pas d’obstacle car le bâtiment ne présente pas d’intérêt architectural, 
 
Madame la Maire expose aux membres du Conseil Municipal, que Mesdames BESSON et QUILLERY (filles de 
Monsieur SECCO, ancien photographe), ont proposé, à la Commune, l’acquisition de leur propriété située 19 rue 
du Docteur Pain, suite au déménagement de l’auto-école « Borvo ».  
Elle informe que la consultation du Service des Domaines n’est pas possible, puisque conformément à la 
réglementation en vigueur, seules les acquisitions d’un bien d’une valeur supérieure ou égale à 180 000 € sont 
obligatoires. 
Par ailleurs, l’acquisition de ce bien, situé en cœur de Ville, permettrait, après démolition, d’agrandir le parking 
existant, la surface totale de la propriété étant de 162 m². 
Par conséquent, elle doit être autorisée à procéder à l’acquisition de cette propriété au prix de 18 000 €. 
 

Madame la Maire indique qu’il s’agit d’un bâtiment vieillissant, non isolé. Il s’agissait de l’entreprise de Monsieur 
PERROT marbrier en 1900 ou 1920.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 

- Décide l’acquisition, au prix de 18 000 €, de la propriété bâtie cadastrée BL 121, d’une surface 
totale de 162 m², sise 19 Rue du Docteur Pain, appartenant à Madame BESSON Brigitte, 
domiciliée 19 rue Ferdinand Buisson – 92130 Issy-les-Moulineaux, et Madame QUILLERY 
Christine, domiciliée 5 avenue Victor Hugo – Appartement 6 – 92140 Clamart. 

- Autorise Madame la Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
- Dit que le dossier sera transmis à Maître Bertrand LAVIROTTE, Notaire à Bourbon-Lancy, pour 

établissement de l’acte authentique. 
 

7 – Cession appartement bâtiment B – appartement 1 – 49 rue Sénateur Turlier à M. RUFFIER-POUPELLOZ 

Jérémy 

Vu l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu délibération du Conseil Municipal de Bourbon-Lancy, N° 2020.09.15/2, séance du 15 septembre 2020, 
donnant mandat de vente non exclusif à la SARL M2G IMMOBILIER, pour la vente d’un logement sis 49 rue 
Sénateur Turlier – Bâtiment B – Appartement 1 ; 
Vu l’offre d’achat remise à la SARL M2G IMMOBILIER, par Monsieur RUFFIER-POUPELLOZ Jérémy domicilié à 
Bourbon-Lancy – 18 rue Floréal, pour l’acquisition à la Commune de l’appartement référencé ci-dessus, au prix 
de 38 000 €, soit 35 000 € net vendeur et 3 000 € de frais d’agence à la charge de l’acquéreur ;  
Vu l’avis du Service des Domaines, en date du 21 février 2020, fixant le prix de vente de cet appartement de type 
T3 au prix de 36 000 €, avec une marge de négociation de plus ou moins 10% ; 
Vu l’avis de la commission « Urbanisme, sécurité, jumelage et animation » en date du 26 novembre 2020,  
Considérant que la Municipalité a la volonté de céder des biens immobiliers, non loués à ce jour, dont l’entretien 
est trop important à réaliser ; 
 
Madame la Maire donne la parole à Madame GOURY qui expose aux membres du Conseil Municipal, qu’elle doit 
être autorisée à procéder à la vente de cet appartement de 57,34 m² comprenant un hall d’entrée, une cuisine, 
une salle de séjour donnant sur un balcon, deux chambres, une salle de bains + toilettes, ainsi qu’une cave. Elle 
précise que cette vente est conditionnée par l’obtention d’un prêt bancaire par l’acquéreur. Il est proposé de 
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céder cet appartement au prix de 35 000 € net vendeur, les frais d’agence d’un montant de 3 000 € étant à la 
charge de l’acquéreur.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présentés et représentés,  
 

- Décide la cession, à Monsieur RUFFIER-POUPELLOZ Jérémy domicilié 71140 BOURBON-LANCY, 
18 rue Floréal : 

• de l’appartement sis 49 rue Sénateur Turlier – Bâtiment B – Appartement 1, composé 
d’un hall d’entrée, une cuisine, une salle de séjour donnant sur un balcon, deux 
chambres, une salle de bains + toilettes, ainsi qu’une cave ;  

• au prix de 35 000 € net vendeur, les frais d’agence d’un montant de 3 000 € étant à 
la charge de l’acquéreur . 

- Autorise Madame la Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
- Dit que le dossier sera transmis à Maître Bertrand LAVIROTTE, Notaire à Bourbon-Lancy, pour 

établissement de l’acte authentique. 

 
8 – Acquisition de délaissés du Département le Long des RD60 – RD973 – RD979A 

 
Vu l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la proposition, du Département de Saône et Loire, de céder à la Commune des délaissés des Routes 
Départementales 60, 973 et 979A, au prix global de 300 €, compte-tenu des aménagements existants, 
Vu l’avis de la commission « Urbanisme, sécurité, jumelage et animation » en date du 26 novembre 2020,  
Considérant que : 

- le délaissé du Département sur la RD60 est situé Rue de Gueugnon, entre la propriété communale 
cadastrée BI 95 (constituant les anciens ateliers municipaux) et la route de Millières,  

- le délaissé du Département sur la RD979A est situé Rue de la Chaumière, entre la Rue de la Roche et 
l’Impasse du Crot Caillot, 

- le délaissé du Département sur la RD973 est situé Route d’Autun, côté gauche avant l’intersection avec 
la voie communale n° 17 dite de l’Engarde, 

Considérant que les totems municipaux sont implantés sur les délaissés des Routes Départementales RD60, 
RD979A et RD973, 
 
Madame la Maire donne la parole à Madame GOURY qui expose aux membres du Conseil Municipal, que le 
Département de Saône et Loire, propose, à la Commune, l’acquisition des délaissés des Routes Départementales 
RD60, RD979A et RD973.  
Elle informe que les totems municipaux situés en entrée de Ville sont implantés sur ces délaissés, respectivement 
Rue de Gueugnon, Rue de la Chaumière et au lieudit « L’engarde ». Après division de ces délaissés par le 
Département de Saône et Loire, ils seront intégrés dans le domaine public communal.  
Par conséquent, elle doit être autorisée à procéder à l’acquisition de ces délaissés au prix global de 300 €. 
Madame GOURY informe que ces délaissés sont déjà entretenus par la ville. 
Madame la Maire indique qu’il s’agit d’une régularisation.  Un dossier vient d’être signé chez le notaire 
concernant un dossier vu il y a plus d’un an concernant un terrain situé à côté de l’ancienne gare qui permettra 
de continuer la voie douce et de désolidariser la voie qui dessert l’entreprise Terres d’Or et Jardin de France. Il y 
a une mixité de la voie entre voiture, vélos et piétons. Aujourd’hui, la ville a acheté une partie du terrain qui 
longe la haie de la propriété de Laurisson et qui longe l’ancienne gare. Cela va permettre de sécuriser une voie 
piétonne, une voie douce qui ira jusqu’aux voies vertes.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

- Décide l’acquisition, au prix global de 300 €, des délaissés de routes départementales, 
propriétés du Département de Saône et Loire, après division et respectivement situés : 

✓ RD60, Rue de Gueugnon, entre la propriété communale cadastrée BI 95 (constituant 
les anciens ateliers municipaux) et la route de Millières, 

✓ RD979A, Rue de la Chaumière, entre la Rue de la Roche et l’Impasse du Crot Caillot, 
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✓ RD973, Route d’Autun, côté gauche avant l’intersection avec la voie communale n° 
17 dite de l’Engarde, 

- Décide l’intégration de ces délaissés dans le domaine public communal. 
- Autorise Madame la Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
- Dit que le dossier sera transmis à Maître Bertrand LAVIROTTE, Notaire à Bourbon-Lancy, pour 

établissement de l’acte authentique. 
 

4 – FONCTION PUBLIQUE 

 
9 – Atelier d’insertion Gestion du Centre d’Hébergement La Basse Cour du 01/01/2021 au 31/12/2021 

Considérant que le Centre d’Hébergement "La Basse-Cour" est un outil au service de l’insertion qui fait ses 
preuves depuis décembre 2009, 
Considérant que « La Basse-Cour » devient un outil essentiel au retour à l’emploi des demandeurs d’emploi les 
plus fragiles et que pour cette raison la Ville souhaite poursuivre cette activité, 
Considérant que la poursuite de l’Atelier d’Insertion permettra, pendant un an, à une quinzaine de personnes 
de bénéficier d’un encadrement technique de professionnels de la restauration et de l’hôtellerie, ainsi que d’un 
accompagnement social et professionnel, 
Considérant que ce projet sera financé par le Département de Saône-et-Loire, la DIRECCTE de Bourgogne-
Franche-Comté et la Ville de Bourbon-Lancy, 
Madame la Maire rappelle qu’il y a un centre d’hébergement à la Basse-Cour. Chaque année une délibération 
est prise pour solliciter des moyens pour faire vivre cet atelier. Le Département de Saône-et-Loire accompagne 
la ville sur ce sujet aussi bien sur l’encadrement technique que sur l’accompagnement. La DIRECCTE accompagne 
également. Aujourd’hui, cet atelier accueille presqu’autant de femmes que d’hommes qui sont éloignés de 
l’emploi.  
Madame la Maire précise qu’il y a des sorties dynamiques chaque année :  4 personnes en 2019 ont trouvé un 
emploi : une personne réalise un apprentissage à CELTO, une personne a réalisé une formation de conducteur 
de ligne automatisé, une personne a le titre d’agent de sécurité et une personne est serveuse au Casino. Cela 
leur permet aussi d’avoir un diplôme et/ou une formation. Cela permet de jouer la proximité car on est loin de 
tous les centres de formations. Les personnes peuvent rester jusqu’à un an (3 périodes de 4 mois sont possibles). 
Il y a un accompagnement pour connaitre leur projet, travailler sur l’hébergement, le service, la restauration et 
la lingerie. Ils peuvent avoir un projet autre que l’hôtellerie.  
Madame la Maire indique qu’avec la covid la mise en pratique est difficile mais l’accompagnement est poursuivi.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

 
 

- Décide : 
- de réaliser un atelier d’insertion « Gestion du Centre d’Hébergement la Basse-Cour » axé 

sur les métiers de l’hôtellerie, la restauration, l’accueil et le tourisme, dans les locaux de la 
Basse-Cour et de la Forge, du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, 

- de valider le plan de financement annexé, 
 
 

- Autorise Madame la Maire à solliciter les subventions et/ou participations auprès des 
partenaires suivants : 

- Département de Saône et Loire (encadrement technique) :  35 000 €  
  - Département de Saône et Loire (aide à l’accompagnement) :    2 500 €  
  - DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté (aide au poste) :                120 000 € 
 

- Autorise Madame la Maire à contacter les organismes d’accompagnement socio professionnel 
pour une prestation d’accompagnement socio professionnel des salariés, 

 
- Autorise Madame la Maire à signer les documents et conventions s’y rapportant. 
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10 – Modification du tableau des effectifs – création d’un poste d’animateur pour avancement de grade suite 

à réussite du concours 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment l’article 34, 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 15 septembre 2020, relative au tableau des effectifs, 
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 novembre 2020,  
 
Madame la Maire rappelle à l’assemblée qu’il appartient au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à 
temps complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de 
modifier le tableau des effectifs pour permettre des avancements de grade. 
En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du comité technique. 
 
Madame la Maire indique que parmi les effectifs il y a régulièrement des agents qui passent des concours ce qui 
leur permet d’évoluer.  
 
Considérant qu’il est nécessaire modifier le tableau des effectifs en fonction des mouvements de personnels, 
Considérant la nécessité de créer un emploi d’animateur en raison d’un avancement de grade d’un agent suite 
à la réussite du concours, 
Madame la Maire propose : 
La création d’un emploi d’animateur permanent à temps complet à raison de 35/35ème. 
 
Il est précisé que les modifications du tableau des effectifs sont fonction des mouvements qui s’effectuent au 
sein de chaque cadre d’emplois. 
 
Il convient de modifier le tableau des effectifs comme suit à compter du 08/12/2020 :  

CREATION DE POSTES SUPPRESSION DE POSTES 

FILIERE ANIMATION 
Cadre d’emploi : animateurs 

Grade : animateur 

1 poste d’animateur TC  
 

 
 
 
 
Il convient de modifier le tableau des effectifs comme suit à compter du 08/02/2021 : 

CREATION DE POSTES SUPPRESSION DE POSTES 

FILIERE ANIMATION 
Cadre d’emploi : adjoints d’animation 

Grade : adjoint d’animation principal 2ème classe  
1 poste d’adjoint d’animation principal 2ème 
classe TC 
 

 
 
 
Le tableau des effectifs est joint à la présente délibération. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 

- Décide d’approuver la modification du tableau des effectifs comme indiqué ci-dessus, 
- Dit que les dépenses en résultant seront inscrites au budget primitif. 
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11 – Détermination des prix unitaires pour la mise à disposition de personnel pour le fonctionnement de la 

piscine intercommunautaire 

 
Vu l'article 111 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.5211-4-1 et D. 5211-16, 
Vu l’arrêté préfectoral N° 71-2016-08-18-027 du 18 août 2016 relatif au transfert de la compétence « piscine » 
de la Commune de Bourbon-Lancy à la Communauté de Communes Entre Arroux, Loire et Somme, 
Vu la convention approuvée par délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2020 portant sur la mise à 
disposition de services municipaux auprès de la Communauté de Communes Entre Arroux Loire et Somme, 
Considérant qu’il convient désormais de valider le prix unitaire des différents services municipaux intervenant à 
la piscine afin de facturer les mises à disposition à la CCEALS pour cette année 2020, 
 
Madame la Maire indique qu’il s’agit d’un point récurent. Lorsque la piscine est passée intercommunale, la ville 
a mis à disposition de la CCEALS son personnel qui avait l’habitude d’intervenir. Toutefois, il convient d’évaluer 
les taux horaires du personnel qui intervient : le service entretien, les services techniques et le chef de bassin.  
 
Il est proposé les prix unitaires suivants : 
 

- 22,00 €/heure pour le personnel d’entretien affecté au nettoyage quotidien des locaux,  
- 23,50 €/heure pour le personnel des services techniques affecté à la maintenance régulière des 

installations (plombier, électricien, tondeur…) incluant un coefficient de majoration fonction du 
matériel et des équipements utilisés. 

- 32,94 €/heure pour le chef de bassin. 
En 2018, la commune a eu un remboursement de la CCEALS de 51 440.72€ et de 41 886.05€ en 2019. En 2019, 
la ville a rencontré des problématiques suite à des agents absents pour maladie alors la communauté de 
communes a utilisé son personnel pour assurer le service de nettoyage.  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 

- Valide les prix unitaires tels que détaillés ci-dessus, 
- Autorise Madame la Maire à signer tout document correspondant. 

 
 
 
12 – Modification du règlement des astreintes 

 
Vu la loi n°84-634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires,  
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant disposition statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,  
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
2004 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  
Vu le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des 
astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration du 
ministère de l’intérieur,  
Vu le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des 
astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la 
rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement,  
Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les conditions de compensation horaire des heures supplémentaires aux 
ministères chargés du développement durable et du logement, 
Vu l’arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des astreintes 
et des interventions des personnels du ministère de l’intérieur, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 4 janvier 2017, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006367034&dateTexte=&categorieLien=cid
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Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 30 novembre 2020, 
 
Madame la Maire indique que jusqu’à aujourd’hui il y avait des astreintes uniquement les week-ends. Il s’avère 
que les besoins évoluent et qu’il convient de réaliser des astreintes en semaine. Les élus gèrent mais certaines 
situations telles que les intempéries nécessitent l’intervention de personnel. Jusqu’à maintenant, lorsqu’il était 
nécessaire, certains agents étaient appelés pour intervenir en semaine. Mais les agents n’étaient pas obligés de 
répondre c’est la raison pour laquelle il est important de prévoir ces astreintes. 
De plus, compte tenu de la crise sanitaire liée à la covid, il est nécessaire que les agents du service état-civil 
réalisent également des astreintes par rapport aux services funéraires. Lors des départs de corps covid, il faut 
agir immédiatement. Cela peut être le week-end. Madame la Maire indique faire les départs de corps mais il faut 
gérer la partie administrative. Pendant le confinement, les personnels étaient restés à leur domicile, mais une 
permanence était effectuée régulièrement.  
Il est important de pouvoir valider cette organisation.  
Madame la Maire indique que l’agent d’astreinte n’est pas dérangé toutes les nuits ni tout le week-end.  
Madame la Maire précise les montants des indemnités :  
Toutes filières (hors filière technique) : 

• Une semaine complète d’astreinte (semaine + week-end) : 149,48 €  

• Une astreinte de nuit de semaine : 10,05 €  

• Quatre nuits d’astreinte du lundi au jeudi soir : 45 € 

• Une astreinte de week-end (du vendredi soir au lundi matin) : 109,28 €  

• Une astreinte le samedi : 34,85 €  

• Une astreinte le dimanche ou un jour férié : 43,38 € 
 
Filière technique : 

• Une semaine complète d’astreinte (semaine + week-end) : 159,20 € 

• Une astreinte de nuit en semaine : 10,75 € 

• Quatre nuits d’astreinte du lundi au vendredi matin : 43 € 

• Une astreinte de week-end (du vendredi soir au lundi matin) : 116,20 € 

• Une astreinte le samedi ou sur une journée de récupération : 37,40 € 

• Une astreinte le dimanche ou un jour férié : 46,55 € 
 
Madame la Maire explique le fonctionnement des astreintes : les élus sont d’astreintes et en cas de problème, 
ils préviennent l’agent d’astreinte.  
Les interventions sont rémunérées.  
Madame la Maire indique que lors du Comité Technique, il a été évoqué que ce sont toujours les mêmes agents 
qui réalisent les astreintes. Madame la Maire a enclenché une démarche pour connaitre tous les agents qui 
souhaiteraient les réaliser. Elle indique qu’il y a des jeunes qui souhaitent s’engager. De plus, cela relève du 
service public qui est nécessaire à la population.  
Monsieur STANIO dit qu’il n’y a pas de documents avec les montants des astreintes.  
Madame la Maire répond que non, les éléments ont été présentés en comité technique.  
 
Mme la Maire expose : 
Il appartient à l'organe délibérant de déterminer, après avis du comité technique, les cas dans lesquels il est 
possible de recourir à des astreintes, les modalités de leur organisation et la liste des emplois concernés. 
 
Elle indique qu'une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la 
disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à 
proximité, d'être joignable en permanence afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service 
de l'administration, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail effectif ainsi que 
le déplacement aller et retour sur le lieu de travail. 
 
Par délibération n°17/1/4-5.3 du 4 janvier 2017, la commune de Bourbon-Lancy a institué, en vue de répondre 
aux nécessités, un service continu pour les interventions techniques les week-ends sous forme d’astreintes. 
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Pour prendre en compte de nouveaux besoins de la collectivité, à savoir des missions d’interventions d’urgence 
de sécurité et de protection sur le domaine public et les équipements communaux en semaine, il est nécessaire 
d’élargir les astreintes en semaine,  
 
Pour prendre en compte les besoins des services funéraires notamment pendant cette période de crise sanitaire 
liée à la COVID-19, il est nécessaire de recourir à des astreintes du service d’état civil pour la délivrance d’actes, 
pendant les week-end et jours fériés, 
 
Et qu’il convient de préciser dans le règlement d’astreintes les moyens mis à la disposition des agents et les 
modalités d’indemnisation ou de compensation, 
 
Mme la Maire propose : 

- De mettre en place des périodes d'astreinte d’exploitation, afin d’être en mesure d’intervenir en cas: 
d'événement climatique sur le territoire communal (neige, verglas, inondation, tempête etc...), de 
dysfonctionnement dans les locaux communaux, équipements ou sur l'ensemble du territoire (suite à 
un accident, en cas de manifestation locale, etc...), capture d’animaux errants, etc….. 
D’organiser ces astreintes : sur la semaine complète, chaque week-end, chaque jour férié toute l’année 
et en cas d’alerte météorologique sur la période allant de novembre à mars, 
De fixer la liste des emplois concernés comme suit : Emplois d’agent/responsable de service technique 
relevant de la filière technique, cadres d’emplois des adjoints techniques, des agents de maitrise, des 
techniciens et des ingénieurs, 

 

- De mettre en place des périodes d’astreinte d’état civil, afin d’être en mesure de répondre aux besoins 
des services funéraires lors de fermeture de cercueil immédiate, 
D’organiser ces astreintes : chaque week-end, chaque jour férié pendant la durée des crises sanitaires 
(actuelle et à venir), 
De fixer la liste des emplois concernés comme suit : Emplois d’agent administratif ne relevant pas de 
la filière technique, cadres d’emplois des adjoints administratifs, des rédacteurs et des attachés, 

- De fixer les modalités de compensation des astreintes et interventions comme suit : 
Le régime applicable aux agents territoriaux relevant de la filière technique est aligné sur celui du 
ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie.  
Le régime applicable aux agents territoriaux relevant des filières administrative, médico-sociale, 
culturelle, police, animation et sportive est aligné sur celui du personnel du ministère de l’intérieur. 
 

FILIERE TECHNIQUE AUTRES FILIERES 
administrative, médico-sociale, culturelle, police, 

animation et sportive  

INDEMNISATION 
 

- Les montants sont les montants de 
références en vigueur au 17 avril 2015 et ils 
seront revalorisés automatiquement, sans 
autre délibération, en fonction des 
revalorisations réglementaires qui 
pourraient intervenir. 

- Les montants des indemnités d’astreinte 
sont augmentés de 50% si l’agent est 
prévenu moins de 15 jours avant la date de 
réalisation de l’astreinte. 

 

INDEMNISATION 
 

- Les montants sont les montants de 
références en vigueur au 3 novembre 2015 
et ils seront revalorisés automatiquement, 
sans autre délibération, en fonction des 
revalorisations réglementaires qui 
pourraient intervenir. 

- Les montants des indemnités d’astreinte 
sont augmentés de 50% si l’agent est 
prévenu moins de 15 jours avant la date de 
réalisation de l’astreinte. 

 

OU OU 

REPOS COMPENSATEUR 
 

- L’astreinte ne peut pas être compensée par 
un repos compensateur. Les agents de la 

REPOS COMPENSATEUR 
 

- L’astreinte peut être compensée par un 
repos compensateur selon les durées en 
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filière technique seront donc 
obligatoirement indemnisés. 

 

vigueur uniquement si l’agent ne fait pas le 
choix d’être indemnisé. 

 
Les repos compensateurs doivent être pris dans un 
délai de 6 mois après la réalisation des heures 
supplémentaires ayant donné droit à ces repos. 

 
Possibilité de versement sur le CET. 
 
Les durées de repos compensateur seront 
revalorisées automatiquement, sans autre 
délibération, en fonction des revalorisations 
réglementaires qui pourraient intervenir. 
 

 
 

INTERVENTION 
 

L’intervention correspond à un travail effectif, y compris la durée du déplacement aller et retour du domicile 
sur le lieu de travail, accompli par un agent pendant une période d’astreinte. 

 

FILIERE TECHNIQUE AUTRES FILIERES 
administrative, médico-sociale, culturelle, police, 

animation et sportive  

INDEMNISATION 
 

- Les agents éligibles à l’IHTS des cadres 
d’emplois des adjoints techniques, des 
agents de maitrise et des techniciens dont le 
temps d’intervention en astreinte les 
conduit à dépasser leurs obligations 
normales de service définies dans le cycle de 
travail, perçoivent une IHTS (heures 
supplémentaires) selon le barème et les 
plafonds réglementaires. 
 

- Les agents du cadre d’emploi des ingénieurs 
perçoivent l’indemnité d’intervention selon 
les montants en vigueur au 14 avril 2015 et 
ils seront revalorisés automatiquement, 
sans autre délibération, en fonction des 
revalorisations réglementaires qui 
pourraient intervenir. 

 

INDEMNISATION  
 

- Les agents perçoivent l’indemnité 
d’intervention selon les montants en vigueur 
au 3 novembre 2015 et ils seront revalorisés 
automatiquement, sans autre délibération, 
en fonction des revalorisations 
réglementaires qui pourraient intervenir. 

 

OU OU 

REPOS COMPENSATEUR 
 

- Les agents éligibles à l’IHTS qui ne font pas le 
choix de l’indemnisation ont un repos 
compensateur égal à la durée d’intervention 
pendant l’astreinte. 
 

- Les ingénieurs territoriaux sont concernés 
par la durée du repos compensateur 
équivalente à la durée d’intervention + une 

REPOS COMPENSATEUR 
 

- Les agents sont concernés par la durée du 
repos compensateur équivalente à la durée 
d’intervention + une majoration,  
uniquement s’ils ne font pas le choix de 
l’indemnisation. 

 
Les repos compensateurs doivent être pris dans un 
délai de 6 mois après la réalisation des heures 
supplémentaires ayant donné droit à ces repos. 
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majoration, uniquement s’ils ne font pas le 
choix de l’indemnisation. 
 

Les repos compensateurs doivent être pris dans un 
délai de 6 mois après la réalisation des heures 
supplémentaires ayant donné droit à ces repos. 
 
Possibilité de versement sur le CET. 
 
Les durées de repos compensateur seront 
revalorisées automatiquement, sans autre 
délibération, en fonction des revalorisations 
réglementaires qui pourraient intervenir. 
 

 
Possibilité de versement sur le CET. 
 
Les durées de repos compensateur seront 
revalorisées automatiquement, sans autre 
délibération, en fonction des revalorisations 
réglementaires qui pourraient intervenir. 
 

- D’adopter le règlement d’organisation des astreintes ci-joint, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés 
 

- Autorise Mme la Maire à recourir aux astreintes selon les propositions ci-dessus, 
- Autorise l’indemnisation et/ou la compensation des astreintes et des interventions selon 

les propositions ci-dessus, 
- Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget, 
- Autorise la modification du règlement d’organisation des astreintes pour prendre en 

compte les nouvelles modalités ci-dessus, 
 
 
13 – Convention de formation d’apprentis du secteur public 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la Loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la formation 
professionnelle et modifiant le Code du Travail, modifiée,  
Vu le Décret n°92-1258 du 30 novembre 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage et à son 
expérimentation dans le secteur public, modifié,  
Vu le Décret n°93-162 du 2 février 1993, relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur public non 
industriel et commercial, 
Vu la circulaire du 16 novembre 1993, relative aux modalités d’application des décrets 92-1258 et 93-162, 
Vu la circulaire du 8 avril 2015 relative à la mise en œuvre de l'apprentissage dans le secteur public non industriel 
et commercial, 
Vu les contrats d’apprentissage des deux apprentis,  
Considérant que les Collectivités qui emploient des apprentis ne sont pas assujetties à la taxe d’apprentissage 
mais que le Code du Travail a prévu qu’elles participent au financement de la formation théorique des apprentis, 
Vu la convention de formation d’apprenti du secteur public de l’EPLEFPA de Fontaines Sud-Bourgogne – CFA de 
Saône-et-Loire qui fixe le coût de la formation à 1.000,00euros pour l’année scolaire 2020-2021, par apprenti, 
 

➢ Départ de M. LALLEMAND 
Mme la Maire expose : 
Le coût de la formation d’un apprenti est à la charge de l'employeur public, celui-ci ne payant pas la taxe 
d'apprentissage.  
Pour l’année scolaire 2019-2020, le coût par apprenti était de 630 euros / an.  
Cependant, une modification des modalités de financement oblige les CFA à réviser les coûts de formation des 
apprentis en apprentissage chez les employeurs publics ayant signés leur contrat avant le 01.01.2020. 
Le CFA de Saône-et-Loire sis à Chazey à Gueugnon demande que la Mairie de Bourbon-Lancy participe au 
financement de la formation théorique des apprentis à hauteur d’un forfait de 1.000,00 euros par apprenti et 
par an (équivalent au versement de la taxe d’apprentissage d’une entreprise du secteur privé). 
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Madame la Maire précise que deux apprentis vont au CFA de Gueugnon au niveau du service environnement. 
Elle indique qu’aujourd’hui, il y a une jeune fille en bac pro 2ème année et il y avait un jeune qui avait passé son 
CAP et qui s’est orienté sur un bac pro mais il a pris la décision d’arrêter son contrat parce que la partie théorique 
ne lui convient pas. Il s’agissait cependant d’un bon agent au niveau technique.  
 
Mme la Maire propose : 
De signer la convention de formation d’apprenti du secteur public ci-jointe. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 

- Autorise Madame la Maire à signer la convention de formation d’apprenti du secteur public 
avec l’EPL de Fontaines et le CFA de Saône-et-Loire qui définit les coûts de formation des 
apprentis à 1.000,00 euros chacun pour l’année 2020-2021. 

- Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet 
effet. 

 
 

 
14 – Mise à disposition d’un agent à mi-temps auprès du CCAS de Bourbon-Lancy 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ;  
Considérant que le responsable du CCAS de Bourbon-Lancy va faire valoir ses droits à la retraite à compter du 
1er mars 2021, 
Considérant que ce poste est un emploi permanent et qu’il a fait l’objet d’une déclaration de vacance d’emploi 
le 25 septembre 2020, 
Considérant l’offre d’emploi diffusée en interne dans les services de la Mairie de Bourbon-Lancy en date du 25 
septembre 2020, 
Vu la candidature de Mme DENIS Béatrice, adjoint administratif principal 1ère classe à la Mairie de Bourbon-Lancy 
en date du 9 novembre 2020 et son accord sur le projet de convention, sa fiche de poste et ses horaires, 
Vu l’ordre du jour du conseil d’administration du CCAS de Bourbon-Lancy fixé le 10 décembre 2020 qui propose 
de délibérer sur la modification du poste de responsable d’un temps plein hebdomadaire à un 17h30 
hebdomadaire et de délibérer sur la mise à disposition de Mme DENIS Béatrice,  
Vu l’avis du CT en date du 30 novembre 2020 sur la modification du poste de responsable du CCAS de Bourbon-
Lancy et sur la mise à disposition de Mme DENIS Béatrice auprès du CCAS de Bourbon-Lancy pour occuper les 
fonctions de responsable, 
Considérant l’obligation de remboursement à la Ville de Bourbon-Lancy du coût de l’agent mis à disposition par 
le CCAS de Bourbon-Lancy, 
 

➢ Retour de Monsieur LALLEMAND 
Madame la Maire indique que Guy Forest sera en retraite au 1er mars 2021 mais au vu de son compte épargne 
temps et de ses congés, sa fonction s’est arrêtée le 7 décembre 2020. Il a été proposé aux agents municipaux ce 
poste à mi-temps. Madame la Maire indique que Guy gérait les élections et le jumelage et avait 20% de son 
temps consacré à la communauté de communes par rapport au CIAS. Ces missions représentent un mi-temps.  
Mme la Maire expose : 
Les missions du responsable du CCAS de Bourbon-Lancy ont été restreintes avec d’une part le transfert de 
compétences des aides légales au CIAS EALS et d’autre part la suppression des dossiers organisation des élections 
et jumelage.  Ce sont les raisons pour lesquelles il est proposé de modifier ce poste sur un mi-temps. 
Mme DENIS Béatrice dispose d’un niveau de formation initiale adéquate au poste (bac + 2 – BTS d’Assistante de 
direction), d’une expérience solide auprès du centre d’animation (+ de 20 ans) et fait preuve d’une réelle 
motivation, c’est pourquoi sa candidature a été acceptée. Son expérience va faciliter le lien avec les personnes 
en difficultés. 
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Madame la Maire indique qu’il y a un lien entre le CCAS et le CASC : beaucoup d’actions peuvent être communes 
et portées ensemble.  
Françoise DANDINE ROLLAND reste dans le service.  
Il y a une vraie volonté qu’il y ait un travail en transversalité entre le CASC et le CCAS.   
 
Mme la Maire propose : 
D’autoriser la mise à disposition de Mme DENIS Béatrice auprès du CCAS de Bourbon-Lancy à raison de 
17,5/35ème à compter du 1er janvier 2021, sur le poste de responsable du CCAS de Bourbon-Lancy, 
De fixer le coût unitaire du remboursement de la rémunération de Mme DENIS Béatrice par le CCAS de Bourbon-
Lancy à la Mairie de Bourbon-Lancy en fonction de son salaire indiciaire, de son supplément familial de 
traitement, de son 13ème mois, de la revalorisation de son IFSE et de sa NBI pour valoriser la fonction de 
responsabilité au prorata du temps de travail réalisé.  
 
Madame GUIBOUX est étonnée du demi-poste. Lors du dernier conseil d’administration du CCAS, il avait été 
insisté sur l’ampleur de la tâche. Elle demande si les élections et le jumelage représentent 30% de son temps.  
Madame la Maire répond que oui. Elle indique que les élections représentent un travail important. 
Madame GUIBOUX indique qu’il s’agit d’une mission ponctuelle. 
Madame la Maire indique qu’il faut prendre en compte le temps pour les inscriptions, le suivi… Cela parait 
ponctuel mais il y a tout un travail qui doit être réalisé en amont avec rigueur. Le jumelage était aussi un dossier 
à gérer tous les ans, il y avait un programme sur l’année. Madame la Maire indique bien connaitre les missions. 
Certaines missions pourraient être réalisées par le CASC comme par exemple les ateliers diététiques, les ateliers 
de cuisine puisqu’il s’agit d’animations déjà organisées par le CASC. Et cela aura toute son importance dans les 
enjeux liés à la famille.  
Madame GUIBOUX demande si les missions de jumelage et d’élections seront confiées à quelqu’un d’autre.  
Madame la Maire indique que oui, tout est organisé et a été anticipé. Comme on a pu le voir lors des dernières 
élections, Véronique Duperrier et Isabelle Chalumot ont repris le dossier depuis plus d’un an. En ce qui concerne 
le jumelage, ce sera géré par le service culture et communication.  
Madame GUIBOUX n’est pas d’accord sur le fait que le CASC et le CCAS soient liés. Elle indique que l’animation 
est différente de l’aide sociale. Pour l’aide sociale, il s’agit d’un public fragile même si elle ne remet pas en doute 
les compétences de Mme DENIS. Elle demande si elle aura des formations. 
Madame la Maire informe qu’elle a déjà des formations et que d’autres pourront être suivies. Certains dossiers 
ont déjà été transférés à la communauté de communes, comme par exemple les dossiers RSA. 
Madame COURTIAL ajoute que toutes les aides légales sont gérées par le CIAS.  
Madame GUIBOUX demande ce que devient le demi-poste d’animation. 
Madame la Maire répond qu’il va être remplacé par quelqu’un qui était aux ressources humaines et qui avait 
sollicité depuis des années une mobilité en interne. La CAF avait demandé à ce qu’il y ait un mi-temps 
supplémentaire à l’accueil du CASC et cet agent avait souhaité occuper ce poste. Au 1er mars, elle sera à temps 
plein au CASC. La réorganisation des ressources humaines sera revue.  
Madame COURTIAL indique que le même public est suivi par le CASC et par le CCAS. Les agents sont présents 
dans les mêmes réunions. Madame DENIS sera très compétente. 
Madame GUIBOUX dit ne pas douter de ses compétences.  
Madame COURTIAL indique qu’il s’agit peut-être d’une démarche différente réalisée par les deux structures, 
mais le CASC, comme le CCAS, dispose de processus d’accompagnement.  
Madame la Maire donne l’exemple du réseau VIF qui est un dossier suivi par le CCAS et par le CASC. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

 

➢ Approuve la mise à disposition de Mme DENIS Béatrice auprès du CCAS de Bourbon-
Lancy, 

➢ Autorise Mme la Maire à signer la convention de mise à disposition, précisant les quotités 
de travail et les modalités de remboursement de charges de l’agent. Cette convention 
donnera lieu à un arrêté individuel de mise à disposition. 

➢ Valide les coûts ci-dessus, 
 
15 – Mise à disposition de services auprès de la communauté de communes Entre Arroux Loire et Somme 

 



24 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-4-1 et D.5211-16, 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008, relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
Vu le décret n°2011-515 du 10 mai 2011 relatif au calcul des modalités de remboursement des frais de 
fonctionnement des services mis à disposition, 
Vu l’arrêté préfectoral n°71-2016-12-09-005 du 9 décembre 2016 créant, à compter du 1er janvier 2017, un 
nouvel Etablissement Public de Coopération Intercommunale, issu de la fusion de la Communauté de Communes 
Entre Somme et Loire et de la Communauté de Communes du Pays de Gueugnon, nommé Communauté de 
Communes « Entre Arroux, Loire et Somme », 
Vu l’arrêté préfectoral n°71-2017-12-21-009 du 21 décembre 2017 sur la modification statutaire, précisant le 
périmètre des compétences de la Communauté de Communes « Entre Arroux, Loire et Somme », 
Vu la précédente délibération du conseil municipal en date du 28 juin 2018, 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 30 novembre 2020, 
Madame la Maire expose : 
La ville de Bourbon-Lancy et la CCEALS avaient signé le 29 juin 2018 une convention de mise à disposition de 
services communaux auprès de la CCEALS qui arrive à échéance le 31 décembre 2020. 
Après avoir débattu sur les services nécessaires à l’exercice des compétences dévolues à la CCEALS (services 
culture et communication, pôle intervention technique, urbanisme (pour le travail du le Plan Local d’Urbanisme 
à l’échelle de l’intercommunalité. La ville dispose d’un agent, Isabelle CHALUMOT, qui a toutes les compétences 
pour travailler en lien avec la CCEALS), entretien/restauration/scolaire (notamment pour le transfert de la 
compétence accueil de loisirs extrascolaire), pôle éducation jeunesse et vie sportive (il s’agit notamment de 
l’agent qui intervient à la piscine), logement (Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat), il convient 
de définir dans une convention de mise à disposition de services auprès de la Communauté de Communes Entre 
Arroux Loire et Somme l’ensemble des missions exercées par les services de la Ville de Bourbon-Lancy et relatives 
aux compétences de la Communauté de Communes Entre Arroux Loire et Somme. Il convient aussi de préciser 
dans cette convention les coûts unitaires journaliers des services et les conditions et modalités de cette mise à 
disposition, dans un souci de bonne organisation et de rationalisation des services. 
Madame la Maire propose : 
D’autoriser la signature de la convention ci-jointe. 
 
Madame la Maire indique que le remboursement de la CCEALS en 2018 était de 17892.31€  et de 15 133.61€ en 
2019. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 

- Approuve la convention de mise à disposition de services entre la Commune de Bourbon-Lancy 
et la Communauté de Communes Entre Arroux Loire et Somme, notamment coûts et les 
conditions financières qui prévoient le remboursement par la Communauté de Communes 
Entre Arroux Loire et Somme des dépenses des services mis à disposition, 

- Autorise Madame la Maire à effectuer toutes les démarches et à signer tous documents 
nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

- Indique que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Président de la Communauté 
de Communes Entre Arroux Loire et Somme. 

 
16 – Modalités de mise en œuvre du télétravail 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale 
; 
Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions 
d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique, notamment l’article 133 ; 
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique ; 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 
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Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique de l'Etat et dans la magistrature ; 
Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail 
dans la fonction publique et la magistrature ; 
Vu le décret n°2020-524 du 5 mai 2020 qui détermine les nouvelles modalités de recours au télétravail dans la 
fonction publique et la magistrature ; 
Vu l’avis du comité technique en date du 23 septembre 2020 ; 
 
Mme la Maire expose : 
Le télétravail est un mode d'organisation du travail dont l'objectif est de mieux articuler vie personnelle et vie 
professionnelle.  
Au vu du Covid, le télétravail a été imposé car nécessaire. 15 personnes ont été en télétravail pendant la période 
de confinement, cela a nécessité d’avoir les outils numériques adaptés. Tous les agents ne peuvent pas faire de 
télétravail.  
 
Le décret n° 2020-524 du 5 mai 2020 détermine les nouvelles modalités de recours au télétravail prévoit de 
nouvelles dispositions relatives au lieu d’exercice du télétravail, à la formalisation de l’autorisation de télétravail 
et aux garanties apportées aux agents. Il facilite l’utilisation du matériel informatique personnel de l’agent 
travaillant à distance. Il permet, en cas de situation exceptionnelles perturbant l’accès au site ou le travail sur 
site, de déroger à la limitation de la règle imposant un maximum de trois jours de télétravail par semaine. 
 
Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu être 
exercées par un agent dans les locaux où il est affecté sont réalisées hors de ces locaux de en utilisant les 
technologies de l'information et de la communication. 
 
Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que les agents 
exerçant sur leur lieu d'affectation. 
 
L'employeur prend en charge les coûts découlant directement de l'exercice des fonctions en télétravail, 
notamment le coût des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils ainsi que de la maintenance 
de ceux-ci. 
 
Aucun candidat à un emploi ne peut être incité à accepter un poste sous condition d'exercer en télétravail, aucun 
emploi ne peut être réservé à un agent en télétravail, ni sous condition de ne pas demander à télétravailler. 
 
Madame la Maire propose l’organisation du télétravail dans la collectivité comme suit : 

 

ARTICLE I - ACTIVITES ET AGENTS ELIGIBLES AU TELETRAVAIL, SITUATIONS DE RECOURS AU TELETRAVAIL 
 

Les activités éligibles au télétravail sont les suivantes : 
▪ Travaux de comptabilité 
▪ Tâches de secrétariat 
▪ Travaux de conception de documents 
▪ Travaux de conception de dossiers 
▪ Instruction de dossiers 

 
Les agents éligibles au télétravail sont les suivants : 

▪ les agents titulaires justifiant de plus d’un an d’ancienneté dans la collectivité 
▪ les agents contractuels justifiant de plus d’un an d’ancienneté dans la collectivité 

 
Les situations de recours au télétravail : 

▪ Besoins du service liés à un dossier en particulier 
▪ Organisation particulière du service pour favoriser le bien-être des agents 
▪ Toute situation qui nécessite de réduire, voire d’éviter la présence d’agents dans les locaux 

municipaux (travaux, épidémie, fermeture temporaire de service...) 
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L’autorité territoriale pouvant prendre des mesures exceptionnelles et sursoir aux droits des 
fonctionnaires pour assurer l’impérieuse nécessité d’assurer la continuité de service et sauvegarder 
l’intérêt général, le télétravail ne doit pas constituer un frein au bon fonctionnement des services.  
 
L'inéligibilité de certaines activités au télétravail (celles nécessitant d’assurer un accueil ou une présence 
physique dans les locaux de la collectivité ou sur des lieux de travail particuliers, travaux nécessitant des 
impressions en nombre, accomplissement de travaux portant sur des documents confidentiels ou de 
données à caractères sensible, dès lors que le respect de la confidentialité de ces documents ou données 
ne peut être assuré en dehors des locaux de travail…), si celles-ci ne constituent pas la totalité des 
activités exercées par l'agent, ne s'oppose pas à la possibilité pour l'agent d'accéder au télétravail dès 
lors qu'un volume suffisant d'activités télétravaillables peuvent être identifiées et regroupées. 

 
ARTICLE II - LOCAUX OU L’AGENT EXERCE SES FONCTIONS EN TELETRAVAIL 

 
- Au domicile de l’agent 
- Dans autre lieu privé 
- Tout lieu à usage professionnel 

 
Un agent peut bénéficier au titre d’une même autorisation d’exercice de ces différentes possibilités. 
 
L’employeur n’est pas tenu de prendre en charge le coût de la location d’un espace destiné au 
télétravail. 

 
ARTICLE III - REGLES A RESPECTER EN MATIERE DE SECURITE DES SYSTEMES D’INFORMATION ET DE 
PROTECTIONS DES DONNEES 
 

La mise en œuvre du télétravail nécessite le respect de règles de sécurité en matière informatique.  
 

L'agent en situation de télétravail s'engage à utiliser le matériel informatique qui lui est confié dans le 
respect des règles en vigueur en matière de sécurité des systèmes d'information. 
 
Le télétravailleur doit se conformer à l'ensemble des règles en vigueur au sein de son service en matière 
de sécurité des systèmes d'information et en particulier aux règles relatives à la protection et à la 
confidentialité des données et des dossiers en les rendant inaccessibles aux tiers. 
 
Par ailleurs, le télétravailleur s'engage à respecter la confidentialité des informations obtenues ou 
recueillies dans le cadre de son travail et à ne pas les utiliser à des fins personnelles. 
 
Seul l'agent visé par l'acte individuel peut utiliser le matériel mis à disposition par la Mairie de Bourbon-
Lancy. 

 
Les données à caractère personnel ne peuvent être recueillies et traitées que pour un usage déterminé 
et légitime, correspondant aux missions de la mairie de Bourbon-Lancy.  

 
L’agent en télétravail ne rassemble ni ne diffuse de téléchargement illicite via l’internet à l’aide des outils 
informatiques fournis par l’employeur.  
 
Il s’engage à réserver l’usage des outils informatiques mis à disposition par l’administration à un usage 
strictement professionnel.  
 
Il s’engage à signaler immédiatement tout dysfonctionnement du matériel à la Direction Générale des 
Services, seule habilitée à faire intervenir le prestataire informatique de la collectivité. L’agent ne doit 
pas faire intervenir un tiers de son entourage. 

 
ARTICLE IV - REGLES A RESPECTER EN MATIERE DE QUOTITE DE TEMPS, TEMPS DE TRAVAIL, DE SECURITE ET 
DE PROTECTION DE LA SANTE DE L’AGENT EN TELETRAVAIL 
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 Quotité de temps pouvant être exercée en télétravail 
La quotité de temps pouvant être exercée en télétravail au sein d’une équipe de travail doit être définie 
de sorte que la satisfaction des aspirations des agents s’articule avec l’organisation et le fonctionnement 
du service ainsi qu’avec la préservation des relations collectives de travail. 
 
Tout agent, dans le cadre d’un télétravail fixé hebdomadairement, doit être présent sur son lieu 
d’affectation au moins deux jours par semaine (cf. art. 3 du décret du 11 février 2016).  
 

Quotité de temps de 
travail 

Nombre de jours 
travaillés par semaine 

Nombre de jours de 
télétravail maximum 
par semaine 

Nombre de jours de 
télétravail maximum 
par mois 

100% 5 3 12 

90% 4,5 2,5 10 

80% 4 2 8 

70% 3,5 1,5 6 

60% 3 1 4 

50% 2,5 0,5 2 

 
Il convient de préciser qu’est inclus dans le temps de présence sur le lieu d’affectation : le temps passé 
par l’agent en réunion de travail ou en formation.  
 
Dans le cadre de la montée en charge du dispositif, il est recommandé dans un premier temps et sauf 
cas particulier, de prévoir une durée de télétravail d’une ou deux journée-s par semaine.  
 
Exceptions :  
le cas particulier du télétravail pour raison de santé : 
Le seuil de présence d’au moins deux jours par semaine de l’agent en télétravail sur le site d’affectation 
prévu à l’article 3 du décret du 11 février 2016 est susceptible de dérogations à la demande des agents 
dont l’état de santé le justifierait et après avis du médecin de prévention.  
 
La durée de l’autorisation de télétravail est fixée compte tenu de l’avis émis, selon le cas, par le comité 
médical, ou par le médecin de prévention (par exemple, en cas de préconisation à l’issue d’un CLM/CLD)  
 
Ces dérogations sont accordées pour une période de six mois renouvelable une fois après avis du 
médecin de prévention. À l’expiration de la période d’un an (six mois renouvelable une fois), le médecin 
de prévention à nouveau saisi peut renouveler l’autorisation de télétravail pour raison de santé. Pour 
mémoire, si l’avis du médecin de prévention ne peut être suivi, le CHSCT doit en être tenu informé.  
 
Le cas particulier d’une situation exceptionnelle perturbant l’accès au service ou le travail sur site : 
Le seuil de présence de l’agent en télétravail sur le site d’affectation est susceptible d’être annulé. 
 

a)  Télétravail mensualisé fixe ou par jours flottants  

Conformément à l’article 3 du décret du 11 février 2016, la quotité de fonctions exercée en télétravail 
peut être appréciée sur une base mensuelle, de même que l’obligation de présence dans le service.  
Deux cas de figures peuvent être envisagés :  
(i) Les jours de télétravail mensualisés fixés de manière régulière : 

Notifiés dans l’arrêté individuel de l’agent, par exemples le mercredi (soit 4 ou 5 jours/mois), 
le lundi des semaines paires (soit 2 jours/mois), du lundi au vendredi de la 4ème semaine du 
mois (soit 5 jours/mois).  
 

(ii) Les jours de télétravail dits «flottants» : 

Dans certains cas, et notamment pour les personnels chargés de fonctions d’encadrement ou 
de fonctions d’expertise de haut niveau, il peut être plus facile d’adapter le télétravail aux 
nécessités du service en accordant aux intéressés-ées un certain nombre de jours par mois 
d’autorisation de télétravail à des dates non fixées à l’avance. Le nombre de jours attribuable 
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sera défini d’un commun accord entre l’agent concerné et son ou sa supérieur-e hiérarchique, 
dans les limites des seuils maximaux exposés ci-dessus.  
 

 Temps de travail : 
 L’agent en télétravail est soumis à la même durée du travail que les agents au sein de la 
collectivité. La durée du travail respecte les garanties minimales prévues à l’article 3 du décret n° 2000-
815 du 25 août 2000.  

 
 L’agent assurant ses fonctions en télétravail doit effectuer les mêmes horaires que ceux réalisés 
habituellement au sein de la collectivité. 

 
 Durant le temps de travail l’agent est à la disposition de son employeur et doit se conformer à 
ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles. 

 
 Par ailleurs, l’agent n’est pas autorisé à quitter son lieu de télétravail pendant ses heures de 
travail. 
 
Si l’agent quitte son lieu de télétravail pendant ses heures de travail sans autorisation préalable de 
l’autorité territoriale, il pourra faire l’objet d’une procédure disciplinaire pour manquement au devoir 
d’obéissance hiérarchique. L’agent pourra également se voir infliger une absence de service fait pour le 
temps passé en dehors de son lieu de télétravail. 

 
 Les jours de référence travaillés, d'une part, sous forme de télétravail et, d'autre part, sur son 
lieu de travail habituel, compte tenu du cycle de travail applicable à l'agent, ainsi que les plages horaires 
durant lesquelles l'agent exerçant ses activités en télétravail est à la disposition de son employeur et 
peut être joint sont définies dans l’acte individuel autorisant l’exercice des fonctions en télétravail (arrêté 
pour les fonctionnaires ou avenant au contrat pour les agents contractuels).  

 
 Sécurité et protection 

 L’employeur est responsable de la protection de la santé et de la sécurité professionnelles du 
télétravailleur. 
 
 L’agent télétravailleur bénéficie de la même couverture accident, maladie, décès et prévoyance 
que les autres agents.  
 
 Les agents travaillant à leur domicile sont couverts pour les accidents survenus à l’occasion de 
l’exécution des tâches confiées. Tout accident intervenant en dehors du lieu de télétravail pendant les 
heures normalement travaillées ne pourra donner lieu à une reconnaissance d'imputabilité au service. 
Le télétravailleur s’engage à déclarer tout accident survenu sur le lieu de télétravail. La procédure 
classique de traitement des accidents du travail sera ensuite observée. 

 
 L’agent télétravailleur bénéficie de la médecine préventive dans les mêmes conditions que 
l’ensemble des agents. 

 
 Le poste du télétravailleur fait l’objet d’une évaluation des risques professionnels au même titre 
que l’ensemble des postes de travail du service. Il doit répondre aux règles de sécurité et permettre un 
exercice optimal du travail.  
 
Dans le cas où la demande de télétravail est formulée par un agent en situation de handicap, l’employeur 
met en œuvre sur le lieu de télétravail de l’agent les aménagements de poste nécessaires, sous réserve 
que ces mesures ne soient pas disproportionnées, notamment compte tenu des aides qui peuvent 
compenser, en tout ou partie, les dépenses engagées à ce titre par l’employeur. 

 
 Les risques liés au poste en télétravail sont pris en compte dans le document unique 
d’évaluation des risques. 
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ARTICLE V - MODALITES D’ACCES DES INSTITUTIONS COMPETENTES SUR LE LIEU D’EXERCICE DU TELETRAVAIL 
AFIN D’ASSURER DE LA BONNE APPLICATION DES REGLES APPLICABLES EN MATIERE D’HYGIENE ET DE 
SECURITE 
 

 Les membres du CHSCT peuvent réaliser une visite des locaux où s'exerce le télétravail afin de 
s'assurer de la bonne application des règles applicables en matière d'hygiène et de sécurité, dans les 
limites du respect de la vie privée. Ces visites concernent exclusivement l'espace de travail dédié aux 
activités professionnelles de l'agent et, le cas échéant, les installations techniques y afférentes. 

 
 Dans le cas où l'agent exerce ses fonctions en télétravail à son domicile, ces visites sont 
subordonnées à l'information préalable de l'agent en télétravail en respectant un délai de prévenance 
de 10 jours et à l'accord écrit de celui-ci. 

 
 Les missions du CHSCT doivent donner lieu à un rapport présenté au comité. 
 
ARTICLE VI - MODALITE DE CONTROLE ET DE COMPTABILISATION DU TEMPS DE TRAVAIL 
 

 L’agent doit remplir, périodiquement, des formulaires dénommés « feuilles de temps » ou auto 
déclarations. 

 
ARTICLE VII - MODALITE DE PRISE EN CHARGE DES COUTS DECOULANT DIRECTEMENT DE L’EXERCICE DU 
TELETRAVAIL 
 

En fonction des besoins, il est mis à la disposition des agents autorisés à exercer leurs fonctions en 
télétravail les outils de travail suivants : 

▪ ordinateur portable ; 
▪ téléphone portable ; 
▪ accès au serveur ; 
▪ accès à la messagerie professionnelle ; 
▪ accès aux logiciels indispensables à l’exercice des fonctions ; 
▪ imprimante ; 
▪ (autres). 

 
 La collectivité fournit, paramètre et assure la maintenance de ces équipements. 
 

 Lorsque le télétravail a lieu au domicile de l'agent, ce dernier assure la mise en place des 
matériels et leur connexion au réseau. 
 
 Afin de pouvoir bénéficier des opérations de support, d'entretien et de maintenance, il 
appartient au télétravailleur de rapporter les matériels fournis, sauf en cas d'impossibilité de sa part. 

 
 A l'issue de la durée d'autorisation d'exercice des fonctions en télétravail, l'agent restitue à 
l'administration les matériels qui lui ont été confiés. 
 
Lorsque l’agent demande l’utilisation de jours flottants de télétravail ou l’autorisation temporaire de 
télétravail en raison d’une situation exceptionnelle perturbant l’accès au service ou le travail sur site, 
l’employeur peut autoriser l’utilisation de l’équipement informatique personnel de l’agent. 

 
ARTICLE VIII - MODALITE DE FORMATION AUX EQUIPEMENTS ET OUTILS NECESSAIRES A L’EXERCICE DU 
TELETRAVAIL 
 

 Toute demande de télétravail est accompagnée d’un descriptif des principaux enjeux et 
modalités de fonctionnement du télétravail, des droits et obligations du télétravailleur et d’une 
sensibilisation aux risques du télétravail.  

 
 Les agents qui doivent s’approprier un outil spécifique (applicatif ou autre) se verront proposer 
une action de formation correspondante.  
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ARTICLE IX - MODALITES ET DUREE DE L’AUTORISATION D’EXERCER SES FONCTIONS EN TELETRAVAIL 
 

 L’agent souhaitant exercer ses fonctions en télétravail adresseune demande écrite à l’autorité 
territoriale qui précise la quotité souhaitée ainsi que les jours de la semaine et le lieu d’exercice des 
fonctions.  

 
 Au vu de la nature des fonctions exercées et de l’intérêt du service, l’autorité territoriale 
apprécie l’opportunité de l’autorisation de télétravail et apporte une réponse sous 1 mois. 

 
 Lorsque la demande n’est pas ponctuelle et s’inscrit dans un mode d’organisation du service, la 
durée de l’autorisation est fixée à 1 an maximum.  

 
 L’autorisation peut être renouvelée par décision expresse, après entretien de l’intéressé avec le 
supérieur hiérarchique et sur avis de celui-ci. 

 
 En cas de changement de fonctions, une nouvelle demande doit être présentée par l’intéressé. 
 

 Chaque autorisation fera l’objet d’une période d’adaptation d’une durée de 3 mois maximum. 
 

 En dehors de la période d'adaptation, il peut être mis fin au télétravail, à tout moment et par 
écrit, à l'initiative de l’autorité territoriale ou de l'agent, moyennant un délai de prévenance de deux 
mois. Dans le cas où il est mis fin à l'autorisation de télétravail à l'initiative de l’autorité territoriale, le 
délai de prévenance peut être réduit en cas de nécessité de service dûment motivée. Pendant la période 
d'adaptation, ce délai est ramené à un mois. 
 

 
 Le refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétravail formulée par un 
agent exerçant des activités éligibles ainsi que l'interruption du télétravail à l'initiative de l'administration 
doivent être précédés d'un entretien et motivés. 
 
La CAP ou la CCP peuvent être saisies par l’agent du refus opposé à une demande initiale ou de 
renouvellement. 

 
 Lors de la notification de l’autorisation, est remis à l’agent un document d’information sur sa 
situation professionnelle précisant notamment les dispositifs de contrôle et de comptabilisation du 
temps de travail prévus, ainsi que les matériels mis à sa disposition pour l’exercice des fonctions à 
distance. 
 De plus, il doit lui être communiqué un document faisant état des règles générales contenues 
dans la délibération, ainsi qu’un document l’informant de ses droits et obligations en matière de temps 
de travail, d’hygiène et de sécurité. 

 
 Lorsqu'il exerce ses fonctions à domicile, l'agent en télétravail : 

▪ fournit un certificat de conformité ou, à défaut, une attestation sur l'honneur justifiant la 
conformité des installations et des locaux et notamment des règles de sécurité électrique ; 

▪ fournit une attestation de l'assurance auprès de laquelle il a souscrit son contrat d'assurance 
multirisques habitation précisant qu'elle couvre l'exercice du télétravail au (x) lieu (x) défini (s) 
dans l'acte individuel ; 

▪ doit disposer d'un espace de travail adapté et qu'il travaille dans de bonnes conditions 
d'ergonomie ; 

▪ doit disposer de moyens d'émission et de réception de données numériques (débit internet) 
compatibles avec son activité professionnelle. 

Madame la Maire indique que le télétravail permet d’apporter une vraie réponse à certains agents pour qu’ils 
puissent se « poser » sur des dossiers sans être interrompus notamment par les appels téléphoniques etc.   
Madame GUIBOUX demande si le personnel travaille avec son matériel. 
Madame la Maire indique que lors du premier confinement, certains agents sont partis avec leur ordinateur, 
leur unité centrale car il ne disposait pas forcément de matériels. L’accompagnement nécessaire pour la 
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connexion au réseau notamment s’est fait par le biais du contrat signé entre la ville et la société UNFINITI. Les 
logiciels sont propriétés de la ville.  
Ce règlement a été présenté en comité technique. Il s’agit d’un changement total, une remise en question, une 
adaptation. Madame la Maire indique que c’est aussi bouleversant pour le personnel car le télétravail présente 
également des contraintes. Certains personnels sont contents de venir travailler car il y a une autre proximité 
et une autre ambiance.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 

- Approuve l’organisation du télétravail présenté tel que ci-dessus, 
- Autorise Madame la Maire à effectuer toutes les démarches et à signer tous documents 

nécessaires à la mise en œuvre de cette décision, 
- Dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 
7 – FINANCES 

 

17 – Fixation des tarifs pour la saison culturelle 2021 – tarif unique et « pass culture » 

 
Vu le Code Général des collectivités territoriales,  
Vu la délibération du Conseil Municipal du 28 août 2014 portant sur les tarifs des spectacles proposés par la 

Commune, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2017 autorisant la création d'un ticket "tarif unique", 

Vu l’avis favorable de la commission « culture, évènementiel et patrimoine » en date du 24 septembre 2020, 

Considérant la proposition de spectacles pendant l'année 2021, 

Considérant que les tarifs approuvés peuvent être modifiés en fonction du spectacle et après accord du Conseil 

Municipal, 

Considérant qu'en raison de la renommée et de la qualité des prestations des artistes accueillis par la Commune 

Jeanne Plante, Leila Huissoud, Nicolas Gardel, Nicolas Jules, Yves Pujol, il est nécessaire de fixer un tarif 

spécifique, 

 
Madame la Maire donne la parole à Monsieur JACOB qui indique qu’aux vues de la qualité des spectacles qui 
vont être proposés en 2021, il convient de modifier les tarifs en fixant le prix du spectacle à 22€ au lieu de 20€ 
précédemment pour l’achat d’un ou deux spectacles. Pour l’achat de 3 à 5 spectacles, un tarif dégressif sera 
appliqué avec la revalorisation de la formule « Pass Culture ».  
Tarif pour l’achat d’un spectacle : 22€ 
Tarif pour l’achat de 2 spectacles : 22€/spectacle 
Tarif pour l’achat de 3 spectacles : 60€ pour les 3 spectacles (soit une remise de 6€) 
Tarif pour l’achat de 4 spectacles : 78€ pour les 4 spectacles (soit une remise de 10€) 
Tarif pour l’achat de 5 spectacles : 90€ pour les 5 spectacles (soit une remise de 20€) 
Les spectacles sont gratuits pour les enfants de moins de 6 ans.  
En cas d'annulation de spectacles, un remboursement sera effectué au prorata des spectacles qui n'auront pas 

pu avoir lieu. Dans tout autre cas, les tickets ne seront ni repris ni échangés. 

Les modalités de fonctionnement et d’organisation seront définies par arrêté.  

Il ajoute que le lancement de la saison culturelle devait avoir lieu en février et a été repoussé au 3 avril compte 

tenu de la crise sanitaire.  

Monsieur JACOB précise que la soirée débutera le samedi 3 Avril à 20h30 avec le groupe "Park Avenue" par une 

première partie musicale. La présentation de la saison se fera ensuite avec Mme Gilles directrice du casino et 

Alexis Meyer directeur de l'office du tourisme pour la partie théâtre et moi-même pour la partie musicale, et 

enfin le groupe "Park Avenue" clôturera la soirée en musique, accompagné de David Bétine (Directeur de la 

Société Philharmonique). L'entrée sera gratuite. 
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-Le samedi 24 Avril 2021 à 20h30 concert avec Jeanne Plante qui nous vient de Cherbourg, elle a joué dans 
plusieurs pièces de théâtre, a fait du cinéma, de la danse, multi instrumentistes elle a réalisé plusieurs tournées 
en France et dans les pays francophones...Le spectacle qui sera présenté s'appelle " Jeanne Chafouin", spectacle 
qui mêle la chanson, la comédie, la danse et aussi quelques rêveries envoutantes. Elle sera accompagnée sur 
scène par quatre musiciens comédiens. 
 
-Le samedi 15 Mai 2021 à 20h30, concert avec Leïla Huisoud. Elle est née à Charantonnay dans l'Isère, a vécu 
dans le monde du cirque puis a fait ses études à Strasbourg où elle a commencé à chanter, accompagnée de sa 
guitare, dans la rue. Remarquée à 17 ans par un producteur qui va lui ouvrir le monde des salles de spectacles. 
Après avoir participé à l'émission télévisée "The Voice" elle a volé de ses propres ailes en évitant depuis le monde 
de la télévision. A Bourbon nous aurons la tournée "Auguste", un spectacle plein d'humour, de rires et de 
chansons, avec des musiciens exceptionnels. 
 
-Le dimanche 11 Juillet 2021, 17h à l'église paroissiale, dans la cadre du stage Bourbon Cuivré nous recevrons 
Nicolas Gardel et Rémi Panossian. 15 ans qu'ils jouent sur les scènes du monde entier (ils ont réalisé 400 concerts 
dans plus de 40 pays). Duo trompette et piano, ils sont auteurs compositeurs de musiques de jazz et musiques 
improvisées. Ils ont participé au dernier festival de Massiac où ils ont fait un triomphe. 
 
-Le samedi 29 Septembre à 20h30, concert avec Nicolas Jules. Né en Champagne Ardennes, excellent musicien il 
a joué avec Jacques Higelin, Jean Louis Aubert, les Wampas, Claude Nougaros, Brigitte Fontaine, Miossec, les 
têtes raides, Thomas Fersen, San Sévérino etc. Avec son groupe il en est à plus de 2000 concerts dans les pays 
francophones. Accompagné de Nicolas moro, Clément Petit, Roland Bourbon, voir Dimoné , Nicolas Jules 
présente toujours des spectacles hauts en couleurs, très drôles, et pleins de surprises qui ne font qu'aucun de 
ses concerts ne ressemblent à un autre. A découvrir à Bourbon Lancy. 
 
-Le samedi 13 Novembre 2021, spectacle avec Yves Pujol. Il est né à Lille mais a grandi à Toulon. Chanteur, 
comique, acteur de cinéma, il est souvent passé dans les émissions de Patrick Sébastien. Il joue régulièrement au 
théâtre des variétés à Paris. Il est apparu dans plusieurs pièces avec des metteurs en scène comme Olivier 
Lejeune que nous aurons le plaisir d'applaudir à Bourbon Lancy dans "Une chance insolente "pièce présentée par 
le casino. En tournée dans toute la France, il sera à Nevers le 9 Janvier. 
 
Monsieur JACOB ajoute que le tarif de 22€ est réfléchi et correct pour Bourbon-Lancy.  
 

➢ Alexis MEYER se retire 

➢ Départ de Magalie CHEVILLARD 

 
Madame la Maire indique qu’aujourd’hui un travail est réalisé avec le percepteur pour que la billetterie se fasse 
à l’Office de Tourisme. Les autres spectacles sont en vente à l’Office de Tourisme, l’objectif est de pouvoir 
également réserver ces spectacles sur internet. Le fait d’avoir un guichet unique pour toutes les réservations des 
spectacles permettra d’avoir une meilleure visibilité. Une convention pourrait intervenir entre la ville de 
Bourbon-Lancy et l’Office de Tourisme et du Thermalisme. C’est la raison pour laquelle, Alexis MEYER, Directeur 
de l’Office de Tourisme et du Thermalisme se retire au moment du vote.  
 
Monsieur JACOB précise que tous ces artistes sont des auteurs compositeurs qui défendent la chanson Française. 
Madame la Maire indique que si la saison culturelle peut avoir lieu sans restriction d’ouverture liée à la covid, 
cela promet une belle saison culturelle à Bourbon-Lancy.  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,   
(Alexis MEYER, intéressé à l’affaire, se retire au moment du vote) 

- Décide la modification des tarifs comme suit :  

 

Tarifs par Spectacle 

Tarif Enfant Gratuit jusqu'à 6 ans 

Tarif unique (pour l'achat d'un ou deux spectacles) 22€ 
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Tarif "Pass Culture" abonnement 3 spectacles 

Pass Culture tarif unique (pour l'achat de 3 
spectacles) 

60€ 

Tarif "Pass Culture" abonnement 4 spectacles 

Pass Culture tarif unique (pour l'achat de 4 
spectacles) 

78€ 

Tarif "Pass Culture" abonnement 5 spectacles 

Pass Culture tarif unique (pour l'achat de 5 
spectacles) 

90€ 

 

- Dit qu'un bulletin d'abonnement sera rempli au préalable par les intéressés pour la délivrance du 

"Pass culture" 

- Autorise Madame La Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 
18 – Prestations de services avec le tennis club de Bourbon-Lancy 

 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’avis favorable de la commission « finances, affaires juridiques, affaires générales » en date du 27 novembre 
2020,  
Vu l’avis favorable de la commission « sport et vie associative » en date du 27 novembre 2020, 
Considérant que les activités « Loisirs éducatifs et sportifs » dans les écoles élémentaires relèvent de la 
compétence de la commune depuis le 1er janvier 2018 ;  
Considérant que la Commune souhaite favoriser la pratique du sport dans les écoles par l’intermédiaire des 
agents municipaux mais également en faisant appel aux clubs sportifs, si nécessaire,  
Considérant que les enseignants souhaitent que le tennis soit dispensé dans les écoles élémentaires afin de 
permettre le développement des capacités physiques des écoliers,  
Considérant les prestations de services proposées par le TENNIS CLUB de Bourbon-Lancy,  
 
Madame la Maire donne la parole à Murielle HUCHET qui précise au Conseil Municipal que les prestations de 
services proposées par le TENNIS CLUB concernent 3 classes de l’école élémentaire Pierre et Marie Curie. Il sera 
réalisé 10 séances par classe, soit au total 30 séances ; les interventions seront réalisées durant l’année scolaire 
2020/2021. Madame HUCHET rappelle que cette disposition est possible en raison de l’intérêt public local de ces 
actions en faveur des élèves de la commune. 
Madame la Maire précise qu’il s’agit de la deuxième année. 
Madame HUCHET indique que l’école Pierre et Marie Curie en a bénéficié l’année dernière au même titre que 
l’école Saint-Denis.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés 

 
- Accepte la proposition de prestations du TENNIS CLUB de Bourbon-Lancy,  
- Décide de conclure une convention de prestations de services avec le TENNIS CLUB de Bourbon-

Lancy aux conditions suivantes :  
 39 heures maximum de prestations de services pour 3 classes élémentaires, 
 Coût de la prestation du professeur de tennis : 22,08 € de l’heure (vingt-deux euros huit cents), 
 Frais kilométriques du professeur de tennis sur la base du prix convenu par les parties de 0,44 € 

(quarante-quatre centimes) du kilomètre dans la limite de 1 040 kms, 
- Autorise Madame la Maire à signer la convention de prestations de services avec le TENNIS CLUB 

de Bourbon-Lancy, 
- Dit que le paiement de cette dépense sera fait à l’article 6288 « autres services extérieurs » sur le 

budget principal. 
Madame la Maire indique qu’il s’agit d’un vivier pour les associations et cela permet de faire découvrir le tennis 
aux enfants. C’est une vraie satisfaction.  
 
19 – Prestations de services avec le comité départemental de Saône-et-Loire de Tir à l’Arc 
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Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’avis favorable de la commission « finances, affaires juridiques, affaires générales » en date du 27 novembre 
2020,  
Vu l’avis favorable de la commission « sport et vie associative » en date du 27 novembre 2020, 
Considérant que les activités « Loisirs éducatifs et sportifs » dans les écoles élémentaires relèvent de la 
compétence de la commune depuis le 1er janvier 2018 ;  
Considérant que la Commune souhaite favoriser la pratique du sport dans les écoles par l’intermédiaire des 
agents municipaux mais également en faisant appel aux clubs sportifs, si nécessaire,  
Considérant que les enseignants souhaitent que le tir à l’arc soit dispensé dans les écoles élémentaires afin de 
permettre le développement des capacités physiques des écoliers,  
Considérant les prestations de services proposées par le COMITE DEPARTEMENTAL DE SAONE-ET-LOIRE DE TIR 
A L’ARC,  
 
Madame la Maire donne la parole à Madame HUCHET qui précise au Conseil Municipal que les prestations de 
services proposées par le COMITE DEPARTEMENTAL DE SAONE-ET-LOIRE DE TIR A L’ARC concernent 4 classes de 
l’école élémentaire Saint Denis. Il sera réalisé un total de 10 séances pour les classes de CP et CP/CE1 et 14 
séances pour les classes de CE1/CE2 et CE2/CM1 ; les interventions débuteront dès la rentrée de janvier 2021 et 
se termineront aux vacances de printemps 2021. Elle indique que ces interventions s’inscrivent dans le cadre du 
projet olympique « génération 2024 » mis en place par l’école Saint-Denis. Madame HUCHET rappelle que cette 
disposition est possible en raison de l’intérêt public local de ces actions en faveur des élèves de la commune. 
Madame la Maire souhaite saluer les enseignants des écoles de Bourbon-Lancy qui ont des beaux projets. Les 
services jeunesse et sport interviennent dans les écoles pour proposer des activités multiples et différentes que 
les enfants n’auraient peut-être pas l’occasion de faire chez eux. Elle remercie les enseignants et le personnel 
pour leur engagement pédagogique. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

 
- Accepte la proposition de prestations du COMITE DEPARTEMENTAL DE SAONE-ET-LOIRE DE TIR A 

L’ARC aux tarifs suivants :  
→    900 € (neuf cents) déplacements compris pour les 10 séances des classes de CP et CP/CE1, 
→ 1 260 € (mille deux cent soixante) déplacements compris pour les 14 séances des classes de 

CE1/CE2 et CE2/CM1, 
- Décide de conclure une convention de prestations de services avec le COMITE DEPARTEMENTAL DE 

SAONE-ET-LOIRE DE TIR A L’ARC ;  
- Autorise Madame la Maire à signer ladite convention de prestations de services ; 
- Dit que le paiement de cette dépense sera fait à l’article 6288 « autres services extérieurs » sur le 

budget principal. 

 

 
20 – Subventions de sponsoring 2020 

 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2020 approuvant le Budget Primitif 2020 du Budget Principal 
dans lequel est ouverte une enveloppe de crédits pour le paiement des subventions, cotisations et adhésions,  
Vu la délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2020 votant les subventions de fonctionnement et les 
subventions exceptionnelles pour l’année 2020,  
Vu les demandes de subventions de sponsoring présentées par 2 athlètes sportifs :  

- Annabelle KERSUZAN pour la pratique du cross-canin (canicross, caniVTT, Ski-joring),  
- Alexandre MARTINS pour la pratique du VTT, 

Vu les titres remportés par les 2 athlètes :  
- titres en Championnats de France et d’Europe pour Annabelle KERSUZAN, 
- titre champion de France VTT en catégorie cadet pour Alexandre MARTINS,  

Vu l’avis favorable de la commission « finances, affaires juridiques, affaires générales » en date du 27 novembre 
2020,  
Vu l’avis favorable de la commission « sport et vie associative » en date du 27 novembre 2020, 
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Considérant la promotion de la Ville réalisée par Annabelle KERSUZAN et Alexandre MARTINS lors de chacun de 
leurs déplacements,  
Considérant la volonté de la Municipalité d’accompagner et de soutenir les athlètes sportifs locaux pour leur 
permettre de progresser dans leur discipline,  
 
Madame la Maire donne la parole à Monsieur PACAUD expose aux membres du conseil municipal qu’Annabelle 
KERSUZAN pratique le cross-canin depuis plusieurs années (cani-cross, ski-jöring, bike-jöring) et qu’elle a été 
plusieurs fois titrée en championnat national et international. Elle a participé à 20 mondiaux en skijoring. Elle a 
fini 1ère à la Lekkarod qui est une course internationale sur 10 étapes de 15 à 27 kilomètres (il s’agit d’une course 
de traineau internationale qui aura lieu en France du 13 au 21 mars 2021 du côté des Saisies). Elle a finit 3ème du 
championnat de France et 8ème au championnat d’Europe et du monde de Bike-joring.   
De même, Alexandre MARTINS pratique le VTT de haut niveau depuis 2 ans. Il a obtenu le titre de champion de 
France en catégorie cadet. Son palmarès 2019 en VTT est le suivant : 4ème à la coupe de Catalogne, 18ème à la 
Coupe de France de Marseille, 8ème à la Coupe de France de Jeumont, 19ème à la Coupe de France de Ploeuc-sur-
Lié et 4ème du championnat de France.  
Leurs déplacements pour participer à des compétitions afin d‘atteindre les objectifs qu’ils se sont fixés ainsi que 
l’entretien de leur matériel occasionnent des frais importants, c’est pourquoi la Municipalité s’efforce de les 
accompagner et de les soutenir, notamment par une aide financière au travers des subventions.  

Ils s’engagent en contre partie à porter les vêtements aux couleurs de la commune de Bourbon-Lancy, à faire 
figurer le logo de la commune sur leurs accessoires, à parler publiquement de la ville de Bourbon-Lancy dès qu’ils 
en auront l’occasion et de faire part de leurs résultats à la commune et transmettre après chaque course, par 
tout moyen à leur convenance, une preuve de la promotion faite sur Bourbon-Lancy. 

Monsieur PACAUD ajoute que Alexandre MARTINS commence à être vraiment performant.  

➢ Sortie de Mme HUCHET 
 
Madame la Maire indique qu’il s’agit d’un soutien pour faire savoir qu’il y a des talents à Bourbon-Lancy.  
Monsieur PACAUD dit que cette discipline est impressionnante et invite tout le monde à venir voir. Les chiens 
sont également des athlètes. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 

- Décide d’attribuer les subventions de sponsoring 2020 suivantes :    
 

Bénéficiaire Subvention de sponsoring 2020 

Annabelle KERSUZAN   300 € 

Alexandre MARTINS 300 € 

 
- Autorise Madame la Maire à signer les conventions de sponsoring dont les projets sont annexés à la 

présente délibération,  
 

- Dit que les crédits sont ouverts au budget primitif 2020 à l’article 6574 « subventions de 
fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé » ; 

 
- Autorise Madame la Maire à procéder au versement des subventions accordées. 

 
 
21 – Redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de distribution gaz 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-22, L. 1211-3, L. 1321-1 et L. 
1321-2, L.2333-84 à L. 2333-86, L. 3333-8 à L. 3333-10, R. 2333-114 à R. 2333-119 et R. 3333-12 à R. 3333-16 ; 

Vu la loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, notamment son article 
45 ;  

Vu la loi n°53-661 du 1er août 1953 fixant le régime des redevances dues pour l’occupation du domaine public 
par les ouvrages de transport et de distribution d’électricité et de gaz et par les lignes ou canalisations 
particulières d’énergie électrique et de gaz ; 
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Vu la loi n°2003-8 du 3 janvier relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public de l’énergie ; 

Vu le décret n°2007-606 du 25 avril 2007 portant modification des redevances pour occupation du domaine 
public des communes et des départements par les ouvrages de transport et de distribution d’électricité et de gaz 
et par les canalisations particulières de gaz ;  

Madame la Maire donne la parole à Jean-Louis BAJAUD qui expose que le montant de la redevance pour 
occupation du domaine public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz a été 
actualisé par un décret du 25 avril 2007. 

Il donne connaissance au Conseil Municipal du décret n°2007-606 du 25 avril 2007 portant modification des 
redevances pour occupation du domaine public des communes et des départements par les ouvrages de 
transport et de distribution d’électricité et de gaz et par les canalisations particulières de gaz, et modifiant le 
code général des collectivités territoriales.  

Madame la Maire propose aux membres du Conseil Municipal :  

- De fixer le taux de la redevance pour occupation du domaine public de la commune à hauteur de 100% 
(cent) du plafond de 0,035 €/mètre de canalisation prévu au décret visé ci-dessus ; 

- Que le montant de la redevance soit revalorisé automatiquement chaque année par application du 
linéaire de canalisation arrêté au 31 décembre de l’année N-1 et de l’indice d’ingénierie mesuré au cours 
des douze derniers mois précédant la publication de l’indice connu au 1er janvier de l’année N, ou tout 
autre indice qui viendrait à lui être substitué. 

➢ Retour de Murielle HUCHET 
Madame la Maire indique que cela représente une petite somme : 1367€ en 2017 et 1498€ en 2020. 
Madame la Maire dit qu’ils aimeraient que GRDF augmente un peu plus son réseau parce qu’il y a des demandes 
faites. Il faut que ce soit les propriétaires qui financent les réseaux.  
Monsieur BAJAUD indique qu’il y a régulièrement des demandes en mairie par des administrés pour l’extension 
de réseau. Mais c’est GRDF qui le gère en direct, ce n’est pas la commune qui a la main. Ils évaluent l’extension 
en fonction de la rentabilité.  
Madame la Maire indique qu’il y a eu une demande rue des Buttes et une enquête a été réalisée auprès de tous 
les habitants mais certains ne sont pas intéressés. Donc l’extension n’était pas rentable. Le coût de l’extension 
était estimé à 15000€.  
Madame la Maire précise qu’il s’agit d’une délibération qui doit avoir lieu au début de chaque mandat, les années 
suivantes ne feront pas l’objet d’une nouvelle délibération. Toutefois, les sommes perçues dans ce cadre 
pourront être présentées.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

- Fixe le taux de la redevance pour occupation du domaine public de la commune à hauteur de 100% 
(cent) du plafond de 0,035 €/mètre de canalisation prévu au décret visé ci-dessus ; 

- Décide que le montant de la redevance sera revalorisé automatiquement chaque année par 
application du linéaire de canalisation arrêté au 31 décembre de l’année N-1 et de l’indice 
d’ingénierie mesuré au cours des douze derniers mois précédant la publication de l’indice connu au 
1er janvier de l’année N, ou tout autre indice qui viendrait à lui être substitué ; 

- Donne délégation à Madame la Maire conformément à l’article L. 2122-22 du CGCT, pour la durée 
du mandat, pour calculer chaque année le montant de la redevance due par l’opérateur de 
transport de gaz, et d’émettre le titre de recette correspondant. 

 
 
22 – Redevance d’occupation provisoire du domaine public par les chantiers de travaux sur les ouvrages des 

réseaux publics de distribution gaz exploités par GRDF 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2333-84, L. 3333-8, R. 2333-105 à                   
R. 2333-111, R. 2333-114 à R. 2333-119, R. 3333-4 à R.3333-8 et R. 3333-12 ; 

Vu le décret n°2015-334 du 25 mars 2015 fixant le régime des redevances dues aux communes et aux 
départements pour l’occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages 
des réseaux de transport et de distribution d’électricité et de gaz ;   

Madame la Maire donne la parole à Monsieur BAJAUD qui expose que le montant de la redevance pour 
occupation provisoire du domaine public de la commune par les chantiers de travaux de distribution de gaz a été 
formulé par un décret du 25 mars 2015. 
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Il donne connaissance au Conseil Municipal du décret n°2015-334 du 25 mars 2015 qui parachève le dispositif 
des redevances d’occupation et fixe le régime des redevances dues aux communes et aux départements pour 
l’occupation provisoire du domaine public.  

Il propose aux membres du Conseil Municipal :  

- De fixer le taux de la redevance pour occupation provisoire du domaine public de la commune suivant 
l’article 2 qui précise la formule : 0,35 €/mètre de canalisation prévu au décret visé ci-dessus ; 

- Que le montant de la redevance soit revalorisé automatiquement chaque année par application du 
linéaire de canalisation arrêté au 31 décembre de l’année N-1 et de l’évolution de l’indice d’ingénierie 
mentionné à l’article R. 2333-117 du code général des collectivités territoriales. 

 
Madame la Maire souhaite préciser qu’en 2020, les redevances versées par Orange s’élèvent à 9839.55€ et celles 
versées par ENEDIS à 975€.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

 
- Adopte les propositions qui lui sont faites ci-dessus concernant la redevance d’occupation 

provisoire du domaine public par les chantiers de travaux sur les ouvrages des réseaux publics de 
distribution de gaz exploités par GRDF. 

 
 
23 – Remboursement de l’avance versée au budget annexe Chaufferie bois par le budget principal 

Vu les articles L 2311-1, L 2312-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au vote du 
budget primitif ; 
Vu les délibérations du conseil municipal du 30 juin 2020 approuvant les budgets primitifs 2020 du budget 
général et du budget annexe TVA CHAUFFERIE BOIS ;  
Vu la délibération du conseil municipal du 11 avril 2019 approuvant le versement par le budget général au budget 
annexe TVA CHAUFFERIE BOIS, d’une avance d’un montant de 360 000 €, remboursable sans intérêt par 
acomptes ou en 1 seule fois, au plus tard dans le 1er trimestre 2020 ;  
Vu la délibération du conseil municipal du 30 juin 2020 acceptant de différer le remboursement de cette avance 
par le budget annexe TVA CHAUFFERIE BOIS au budget général avant la clôture de l’exercice 2020,  
Vu l’avis de la commission « finances, affaires juridiques, affaires générales » en date du 27 novembre 2020,  
Considérant que le versement des soldes des subventions obtenues auprès de l’ADEME et au titre des Fonds 
européens FEDER ne pourront être sollicités qu’au terme d’une année de fonctionnement de la chaufferie bois ; 
 
Monsieur BRIGAUD indique que la chaufferie bois a été financée à hauteur de 840k€ par les subventions. Les 
subventions sont versées au fur et à mesure de l’avancement de la chaufferie et certaines sont versées un an 
après la réception des travaux soit en 2021. Sur les 837k€ de subventions octroyées et en attente de 
versement, 690k€ (incluant décalage TVA) ont été financé par un prêt court terme réalisé auprès de la Banque 
Postale ; le solde soit 360k€ par une avance du budget général au budget annexe chaufferie bois. Suite à 
l’encaissement d’une partie des subventions, le prêt auprès de la Banque Postale a été remboursé.  
Il reste à recevoir 174361€ en 2021.  
Monsieur BRIGAUD indique que la date du 31/12/2021 est large puisqu’on devrait percevoir les subventions d’ici 
le premier semestre 2021.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés 

 
- Décide que le budget annexe TVA CHAUFFERIE BOIS devra rembourser au budget général, par 

acompte ou en 1 seule fois et sans frais, le montant de l’avance perçue avant le 31 décembre 2021.  
 
 
24 – Budget principal – décision modificative n°2 

➢ Jean-Marc BRIGAUD 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2020 approuvant le Budget Primitif 2020 du budget principal, 
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Vu la délibération du Conseil Municipal du 15 septembre 2020 valant décision modificative n°1 sur le Budget 

Primitif 2020 du budget principal ; 

Vu les décisions du maire n°2020/028 du 21/07/2020 et n°2020/043 du 15/10/2020 relatives à l’approbation du 

bilan de clôture dressé par la SEM VAL DE BOURGOGNE pour la construction d’un multi accueil, d’un restaurant 

scolaire et d’une salle d’activités sur le site Jacques Prévert, et au solde à reverser à la Commune sur les avances 

faites ; 

Vu la notification reçue du SYDESL concernant le reversement Terme E sur les investissements en éclairage public 

réalisés en 2018,  

Vu la notification reçue de la société GEO FRANCE FINANCE concernant l’attribution d’une participation au titre 

des certificats économie d’énergie (CEE) ; 

Vu la notification reçue des services préfectoraux concernant la répartition du FPIC (Fonds National de 

Péréquation des ressources Intercommunales et Communales) pour l’année 2020 ;  

Vu l’avis favorable de la commission « finances, affaires juridiques, affaires générales » en date du 27 novembre 
2020,  
Considérant la réalisation de travaux en régie par les équipes techniques municipales et la nécessité de procéder 

aux ouvertures de crédits pour les écritures comptables à passer ;  

Considérant les ajustements de crédits nécessaires en fin d’exercice ;  

Vu la demande formulée par le Trésorier de Bourbon-Lancy de procéder à un virement de crédits en section 

d’investissement au chapitre 23 « immobilisations en cours » suite à une modification d’imputation comptable ;    

 

Madame la Maire donne la parole à Monsieur BRIGAUD qui expose aux membres du Conseil Municipal les motifs 

de la décision modificative n°2 :  

1) Ouverture de crédits en section d’investissement :  

- Par délibération en date du 17 septembre 2007, le SYDESL s’est engagé reverser aux communes urbaines 
15% du montant HT de leurs investissements en éclairage public réalisés en année N-2 ; le cadre du        
« Terme E » a ainsi été fixé pour déterminer les dépenses éligibles. Le dossier « Terme E » présenté par la 
commune en 2019 porte sur les dépenses faites en 2018, année de lancement du projet de renouvellement 
de la totalité du parc d’éclairage public. Le SYDESL reverse à la commune une participation d’un montant 
de 19 937 € correspondant à 15% du montant de dépenses de 132 914.11 € HT. Cette recette est ouverte 
en recettes d’investissement, à l’article 1326 « subventions d’équipement des autres établissements 
publics locaux » ; 

➢ Sortie de Mme NICOLAS 

- Suite au renouvellement du parc d’éclairage public de la commune par des équipements plus performants 
et économes en matière de consommation d’énergie, l’organisme GEO FRANCE FINANCE accorde à la 
commune une participation financière de 82 463.11 € au titre des certificats économie d’énergie (CEE) ; 
cette recette est ouverte en recettes d’investissement, à l’article 1328 « autres subventions 
d’équipement » ; 

- La présentation du bilan définitif de clôture faite par la SEM VAL DE BOURGOGNE pour la construction d’un 
multi accueil, d’un restaurant scolaire et d’une salle d’activités sur le site Jacques Prévert, portait à 
confusion quant au montant du solde à reverser à la commune au titre des avances faites ; le montant à 
percevoir est de 11 069 € et non pas de 10 188 €. La différence positive de 881 € doit être constatée en 
recette d’investissement à l’article 238 « avances versées sur commandes d’immobilisations » ; 

Considérant ces recettes nouvelles pour un montant total arrondi de 103 281 € et afin d’équilibrer la section 

d’investissement, Madame la maire propose d’inscrire en dépenses d’investissement les prévisions nouvelles 

suivantes : 

- Chapitre 16 – article 165 « dépôts et cautionnements reçus » : augmentation de 3 400 € en prévision des 
remboursements des dépôts de garantie au départ de locataire(s) ; 

- Chapitre 20 – article 2051 « concessions et droits similaires » : augmentation de 4 000 € de la prévision pour 
l’achat de licences visio-conférence et télétravail ; 

- Chapitre 21 :  
• Article 21571 « matériels roulants » : inscription de la somme de 35 000 € en prévision de l’achat d’un 

véhicule pour le service Environnement / Espaces Verts ; 
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• Article 21578 « autre matériel et outillage de voirie » : inscription de la somme de 1 200 € pour le 
remplacement d’un matériel du service voirie hors service ; 

• Article 2183 « matériel informatique » : inscription de la somme totale de 6 175 € pour l’achat de matériels 
informatiques pour les écoles, pour le service Communication et en réserve ; 

• Article 2184 « mobilier » : inscription de la somme totale de 4 300 € pour l’achat d’une vitrine d’affichage 
extérieur et pour l’achat de mobilier afin de permettre aux agents de travailler dans le respect de la distance 
minimale entre eux ;  

• Article 2188 « autres immobilisations corporelles » : inscription de la somme totale de 11 000 € pour l’achat 
de nouvelles illuminations de Noël (7 000 €), pour l’achat de jeux de cour pour l’école maternelle Jacques 
Prévert (2 500 €) et pour l’achat d’un défibrillateur pour le cinéma (1 500 €) ; 

- Chapitre 23 « immobilisations en cours » 
• Article 23133 « immobilisations en cours – constructions » : inscription de la somme totale de 18 280 € pour 

la réalisation de travaux d’investissement sur les bâtiments communaux :  
- Toiture d’un logement rue Pingré 6 700 € 
- Remplacement de menuiseries à l’espace R. Cochet 6 500 € 
- Diagnostics obligatoires à réaliser au bâtiment A du Carrage 4 600 € 
- Honoraires pour montage du dossier ACAM pour l’aménagement d’une salle de réunion au centre 

d’hébergement 480 € 
• Article 23152 « installations, matériels et outillage technique » : inscription de la somme de 800 € pour la 

réalisation d’un sol souple pour l’installation d’un jeu de cour à l’école maternelle Jacques Prévert ; 
- Chapitre 020 « dépenses imprévues d’investissement » : inscription de la somme de 19 126 € pour permettre 

l’équilibre Recettes/Dépenses d’investissement. 
 
2) Ouverture de crédits en section de fonctionnement :  

Vu la répartition du FPIC 2020 (Fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales) adoptée 

par la CCEALS et notifiée par les services préfectoraux, il convient d’ajuster les prévisions du budget primitif 2020. 

Comparativement aux sommes budgétées, le prélèvement supporté par la Commune de Bourbon-Lancy est 

supérieur de 5 629 € mais le produit reversé l’est aussi pour un montant de 49 959 €. 

Une ouverture de recette supplémentaire sera faite en section de fonctionnement à l’article 73223 « FPIC » pour 

le montant de 49 959 €. 

➢ Retour de Mme NICOLAS 

Compte tenu de cette recette nouvelle et afin de réaliser l’équilibre de la section de fonctionnement, Madame 

la maire propose d’ouvrir les dépenses de fonctionnement à concurrence du montant cité ci-dessus :   

- Chapitre 011 « charges générales » :  
• Article 605 « Achats de matériel, équipements et travaux » : inscription de la somme de 15 000 € pour l’achat 

des fournitures et matériaux pour les travaux réalisés en régie par les services municipaux ; 
• Article 6068 « achat de fournitures diverses » : : inscription de la somme de 5 000 € pour l’achat des 

fournitures pour le fonctionnement de tous les services municipaux ; 
• Article 614 « charges locatives » : inscription de la somme de 7 000 € pour ajustement de crédits en fin 

d’année ; 
• Article 6226 « honoraires » : inscription de la somme de 10 000 € également pour ajustement de crédits en 

fin d’année ; 
 

- Chapitre 014 « atténuations de produits » :  
• Article 7391171 « dégrèvement de taxe FNB jeunes agriculteurs » : inscription de la somme de 530 € suite au 

dégrèvement de taxe FNB d’un jeune agriculteur ; le principe de dégrèvement de taxe FNB accordé aux jeunes 
agriculteurs pour une durée de 3 ans a été voté par la municipalité en 1992 et n’est pas compensé par l’Etat ; 

• Article 739223 « FPIC » : crédits complémentaires de 5 629 € conformément à la notification reçue,  
- Chapitre 65 « autres charges de gestion courante » : augmentation de la prévision budgétaire de l’article 6542 

« créances éteintes » de 1 800 € suite à l’effacement des dettes d’un débiteur de la commune (dossier de 
surendettement) ; 

- Chapitre 67 « charges exceptionnelles » : augmentation de la prévision budgétaire de l’article 6712 « amendes 
fiscales et pénales » de 5 000 € pour exécution d’un arrêt rendu par la chambre sociale de la Cour d’Appel de 
Dijon ; 
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3) Virement de crédits en section d’investissement :  

La dépense concernant la réfection de la passerelle située entre les 2 plans d’eau du Breuil a été inscrite au 

Budget Primitif 2020 à l’article 23133 « immobilisations en cours – bâtiments ». Le Trésorier de Bourbon-Lancy 

fait une analyse différente de la nature de cette dépense et demande qu’elle soit imputée à l’article 23152 

« immobilisations en cours – installations, matériels et outillage industriel ». Un virement sera fait entre ces 2 

articles pour le montant de la prévision budgétaire de 22 489,00 €. 

 

4) Ouverture de crédits en opérations d’ordre  

Il convient de procéder aux ouvertures de crédits pour les écritures de fin d’année concernant les travaux réalisés 

en régie par les services techniques municipaux. 

Ont été réalisés les travaux suivants :  

- remplacement des menuiseries des WC de l’espace R. Cochet, 
- démolition de cloisons dans le bâtiment A du Carrage,  
- aménagement de l’espace Bourbon Expo. 

 

Les chapitres 021 et 023 sont employés pour rétablir l’équilibre des sections d’investissement et de 

fonctionnement. 

 

Madame la Maire souhaite apporter des précisions et des informations sur les subventions. Des notifications de 

subventions sont parvenues en mairie : 74377€ va être versée au titre du DSIL pour la rénovation du château 

sarrien, la notification du Département est déjà parvenue. Madame la Maire indique sa satisfaction suite à 

l’accompagnement de l’Etat sur ce sujet.  

Concernant CELTO, les services de l’Etat accordent dans le cadre du DSIL une subvention d’un montant de 

159250€, la région subventionne à hauteur de 171450€. Cela permettra d’avoir un autofinancement de 42%. La 

Région et l’Etat ont compris l’enjeu de cet outil au service d’un territoire, au service de l’économie et au service 

du tourisme. Madame la Maire indique qu’il s’agit d’une bonne nouvelle et attend la décision concernant le 

déménagement du Centre d’animation sociale et culturelle. Une réponse est déjà parvenue par la Caisse 

d’Allocations Familiales à hauteur de 400 000€. Une subvention au titre du DSIL a également été sollicitée. 

Madame la Maire remercie les services de l’Etat, car sans ses subventions, les projets ne pourraient aboutir. De 

nombreuses démarches ont été effectuées : Madame la Maire indique avoir écrit aux ministres pour montrer 

que notre situation est compliquée d’autant plus qu’il y a eu l’incendie des thermes qui a impacté l’économie 

locale, suivi de la covid. Il est nécessaire d’attirer l’attention pour obtenir des réponses.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

- Vote la décision modificative n°2 sur le Budget Primitif 2020 du budget principal comme suit :  

✓ Ouvertures de crédits :  

INVESTISSEMENT  

ARTICLE  LIBELLE AUGMENTATION  

 RECETTES      

 Chapitre 13   

1326 Subventions d'équipement autres établissements 

publics locaux 

19 937,00 €    

1328 Autres subventions d'équipement  82 463,00 €    

 Chapitre 23 Immobilisations en cours   

238 Avance sur commande d'immobilisations 881,00 €    

 TOTAL 103 281,00 €    
DEPENSES     

 Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées   

165 Dépôts et cautionnements  3 400,00 €    

 Chapitre 20 Immobilisations incorporelles   

2051 Concessions et droits similaires  4 000,00 €    

 Chapitre 21 Immobilisation corporelles    

21571 Matériel roulant  35 000,00 €    
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21578 Autres matériel et outillage de voirie 1 200,00 €    

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 6 175,00 €   

2184 Mobilier   4 300,00 €   

2188 Autres immobilisations corporelles   11 000,00 €   

 Chapitre 23 Immobilisations en cours   

23133 Immobilisations en cours  18 280,00 €   

23152 Installations, matériels et outillage technique   800,00 €   

 Chapitre 020 Dépenses imprévues   

020 Dépenses imprévues d'investissement  19 126,00 €    
TOTAL 103 281,00 €  

   

FONCTIONNEMENT 

ARTICLE  LIBELLE AUGMENTATION  
RECETTES   

 Chapitre 73 Impôts et taxes  

73223 FPIC 49 959,00 €  

TOTAL 49 959,00 €  
 DEPENSES   

 Chapitre 011 Charges générales  

605 Fournitures pour travaux en régie  15 000,00 €  

6068 Fournitures diverses 5 000,00 € 

614 Charges locatives  7 000,00 €  

6226 Honoraires  10 000,00 €  

 Chapitre 014 Atténuations de produits  

7391171 Dégrèvement taxe FNB jeunes agriculteurs  530,00 €  

739223 FPIC 5 629,00 €  

 Chapitre 65 Autres charges de gestion courante  

6542 Créances éteintes  1 800,00 €  

 Chapitre 67 Charges exceptionnelles  

6712 Amendes fiscales et pénales 5 000,00 €  

TOTAL 49 959,00 €  

 
✓ Virement de crédits : 

INVESTISSEMENT 

  DEPENSES AUGMENTATION DIMINUTION 

 Chapitre 23 Immobilisations en cours   

23133 Immobilisations en cours 
 

22 489,00 € 

23152 Installations, matériels et outillage technique  22 489,00 € 
 

 TOTAL 22 489,00 € 22 489,00 € 

 
✓ Opérations d’ordre : 

ARTICLE  LIBELLE AUGMENTATION 

 RECETTES DE FONCTIONNEMENT  

  Chapitre 042  

722 Immobilisations corporelles 24 500,00 € 

TOTAL 24 500,00 € 

 DEPENSES D’INVESTISSEMENT  

  Chapitre 040  

23133 Immobilisations en cours - Constructions 24 500,00 € 

TOTAL 24 500,00 € 

 
Pour réaliser l'équilibre des sections de fonctionnement et d'investissement :  

 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT   

  Chapitre 023  

  Virement à la section d'investissement  24 500,00 € 

TOTAL 24 500,00 € 

 RECETTES D'INVESTISSEMENT   

  Chapitre 021  
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  Virement de la section de fonctionnement 24 500,00 € 

TOTAL 24 500,00 € 

 

 

 
25 – Associations – subvention exceptionnelle – la Chorale Les voix du Beffroi 

 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2020 approuvant le Budget Primitif 2020 du Budget Principal 
dans lequel est ouverte une enveloppe de crédits pour le paiement des subventions, cotisations et adhésions,  
Vu la délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2020 votant les subventions de fonctionnement et les 
subventions exceptionnelles pour l’année 2020,  
Vu la demande de subvention présentée par la Présidente de l’Association Les Amis de l’Ecole Laïque de Bourbon-
Lancy pour sa Chorale Les Voies du Beffroi,   
Vu l’avis favorable de la commission « finances, affaires juridiques, affaires générales » en date du 27 novembre 
2020,  
Vu l’avis favorable de la commission « sport et vie associative » en date du 27 novembre 2020, 
Considérant la volonté de la Municipalité d’accompagner et de soutenir les associations locales, celles-ci ayant 
un rôle essentiel dans le domaine du lien social, de l’animation, et du développement personnel pour chacun, 
 
Madame la maire donne la parole à Monsieur BRIGAUD qui rappelle aux membres du conseil municipal que les 
associations présentes sur Bourbon-Lancy ont un rôle essentiel dans le domaine du lien social, de l’animation, 
ou encore du développement personnel pour chacun. Elles constituent des acteurs indispensables du bien vivre 
ensemble, pour le bénéfice de tous les Bourbonniens. C’est pourquoi la Municipalité s’efforce de les 
accompagner et de les soutenir, notamment par une aide financière au travers des subventions.  

Il rappelle aux membres du conseil municipal qu’au cours de sa séance du 30 juin 2020, il n’a pas été voté de 
subvention pour la Chorale Les Voies du Beffroi de l’association Les Amis de l’Ecole Laïque. En effet, le contexte 
sanitaire au moment ne permettait pas aux membres de la chorale de se réunir dans des conditions sécurisantes 
et en respectant toutes les mesures d’hygiène imposées.  

Les cours et répétition de chants ont repris depuis et il propose au Conseil Municipal de voter une subvention 
exceptionnelle pour la Chorale Les Voies du Beffroi de l’association Les Amis de l’Ecole Laïque. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 

- Décide d’attribuer à la Chorale Les Voies du Beffroi de l’association Les Amis de l’Ecole Laïque, une 
subvention exceptionnelle de 2 250 € (deux mille deux cent cinquante) ;   

 
- Dit que les crédits sont ouverts au budget primitif 2020 à l’article 6574 « subventions de 

fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé » ; 
 
- Autorise Madame la Maire à procéder au versement des subventions accordées. 
 

 
 
26 – Association Espoir Cycliste Bourbonnien – subvention exceptionnelle 2020 

 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2020 approuvant le Budget Primitif 2020 du Budget Principal 
dans lequel est ouverte une enveloppe de crédits pour le paiement des subventions, cotisations et adhésions,  
Vu la délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2020 votant les subventions de fonctionnement et les 
subventions exceptionnelles pour l’année 2020,  
Vu la demande de subvention présentée par le Président de l’Association ESPOIR CYCLISTE BOURBONNIEN, 
Vu l’avis favorable de la commission « finances, affaires juridiques, affaires générales » en date du 27 novembre 
2020,  
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Vu l’avis favorable de la commission « sport et vie associative » en date du 27 novembre 2020, 
Considérant la volonté de la Municipalité d’accompagner et de soutenir les associations locales, celles-ci ayant 
un rôle essentiel dans le domaine du lien social, de l’animation, et du développement personnel pour chacun, 
 
Madame la Maire donne la parole à Monsieur PACAUD qui rappelle aux membres du conseil municipal que les 
associations présentes sur Bourbon-Lancy ont un rôle essentiel dans le domaine du lien social, de l’animation, 
ou encore du développement personnel pour chacun. Elles constituent des acteurs indispensables du bien vivre 
ensemble, pour le bénéfice de tous les Bourbonniens. C’est pourquoi la Municipalité s’efforce de les 
accompagner et de les soutenir, notamment par une aide financière au travers des subventions.  

Il expose aux membres du conseil municipal que l’association ESPOIR CYCLISTE BOURBONNIEN avait programmé 
un cyclo-cross au plan d’eau du Breuil le 11 novembre 2020 et que cette manifestation a été annulée suite aux 
nouvelles mesures de confinement annoncées par le gouvernement le 28 octobre dernier. Cependant, 
l’association avait déjà engagé des frais et honoré le paiement d’une facture. Le Président de l’association 
sollicite une participation financière de la Municipalité. 

Madame la Maire précise que le matériel correspond à des filets de protection orange pour avoir un circuit 
sécurisé. Ce n’est pas perdu, le matériel pourra être utilisé l’an prochain.  
Monsieur PACAUD dit que le championnat de Bourgogne prévu ne se fera pas non plus. Le monde associatif, le 
monde sportif amateur peinent beaucoup en ce moment, ainsi que le monde sportif professionnel.  
Madame la Maire indique qu’on vit au jour le jour. Il faut être raisonnable et être patient car la vie ne peut pas 
reprendre comme elle était auparavant. Il y a une crise sanitaire dont on ne connait pas l’évolution.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 

- Décide d’attribuer à l’association ESPOIR CYCLISTE BOURBONNIEN une subvention exceptionnelle 
d’un montant de 600 € (six cent) ;   

- Dit que les crédits sont ouverts au budget primitif 2020 à l’article 6574 « subventions de 
fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé » ; 

- Autorise Madame la Maire à procéder au versement de la subvention accordée. 

 
27 – Association Cinévasion – subvention de fonctionnement  et « aide à l’emploi » 2020 

 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2020 approuvant le Budget Primitif 2020 du Budget Principal 
dans lequel est ouverte une enveloppe de crédits pour le paiement des subventions, cotisations et adhésions,  
Vu la délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2020 votant les subventions de fonctionnement et les 
subventions exceptionnelles pour l’année 2020,  
Vu la demande de subvention présentée par le Président de l’Association CINEVASION, 
Vu l’avis de la commission « finances, affaires juridiques, affaires générales » en date du 27 novembre 2020,  
Vu l’avis de la commission « sport et vie associative » en date du 27 novembre 2020, 
Considérant la volonté de la Municipalité d’accompagner et de soutenir les associations locales, celles-ci ayant 
un rôle essentiel dans le domaine du lien social, de l’animation, et du développement personnel pour chacun, 
 
Madame la Maire donne la parole à Monsieur BRIGAUD qui rappelle aux membres du conseil municipal que les 
associations présentes sur Bourbon-Lancy ont un rôle essentiel dans le domaine du lien social, de l’animation, 
ou encore du développement personnel pour chacun. Elles constituent des acteurs indispensables du bien vivre 
ensemble, pour le bénéfice de tous les Bourbonniens. 
En raison de la crise sanitaire actuelle, bon nombre d’associations locales sont contraintes de mettre leurs 
activités en veille, tout comme l’association CINEVASION du fait de la fermeture des salles de cinéma décidée 
par le gouvernement. C’est pourquoi la Municipalité s’efforce d’accompagner les associations locales et de les 
soutenir, notamment par une aide financière au travers des subventions.  
Il précise que le dossier de demande de subvention n’a été déposé que courant novembre. En effet, ils étaient 

dans l’attente des résultats et documents comptables de l’année 2019. Suite à l’étude du dossier, il a été 

demandé des précisions sur le cout réel salarial de l’année 2020 compte tenu de la mise en place du chômage 

partiel et des participations de l’Etat. En 2019, le coût salarial global du cinéma (deux emplois en CDI dont un à 
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temps partiel) était de 34545€. La subvention octroyée les années précédentes était de 15000€. La subvention 

« aide à l’emploi » couvrait globalement 45% des coûts salariaux.  

Pour l’année 2020, il convient d’attendre les aides de l’Etat par rapport aux périodes de chômage. Il est donc 

proposé, de délibérer sur le versement d’une subvention d’un montant de provisoire de 11000€ prenant en 

compte les montants connus à ce jour. Cette subvention pourra être revalorisée en fonction du coût réel définitif 

2020. Il est également proposé, comme pour toutes associations, de maintenir la subvention de fonctionnement.  

Il indique qu’il sera intéressant de voir le bilan 2020 de l’Association sachant qu’ils supportent surtout des charges 

variables (en particulier taxes à verser aux organismes en fonction du nombre d’entrées).  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 

- Décide d’attribuer à l’association « CINEVASION », les subventions suivantes :  
 2883 € (deux mille huit cent quatre-vingt trois euros) de subvention de fonctionnement,  
 11 000 € (onze mille euros) de subvention provisoire « aide à l’emploi » dans l’attente de l’impact 

définitif de la Covid sur les comptes de l’année 2020, 
- Dit que les crédits sont ouverts au budget primitif 2020 à l’article 6574 « subventions de 

fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé » ; 
- Autorise Madame la Maire à procéder au versement de la subvention accordée. 

 
 
28 – Association US BOURBON FPT FOOTBALL – subvention  « aide à l’emploi » 2020 

 

Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 mai 2020 attribuant à l’association US BOURBON FPT FOOTBALL 

une subvention de fonctionnement pour l’année 2020,   

Vu la délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2020 approuvant le Budget Primitif 2020 du Budget Principal 

dans lequel est ouverte une enveloppe de crédits pour le paiement des subventions, cotisations et adhésions,  

Vu la demande de subvention présentée par le Président de l’Association US BOURBON FPT FOOTBALL, 

Vu l’avis favorable de la commission « finances, affaires juridiques, affaires générales » en date du 27 novembre 
2020,  
Vu l’avis favorable de la commission « sport et vie associative » en date du 27 novembre 2020, 
Considérant la volonté de la Municipalité d’accompagner et de soutenir les associations locales, celles-ci ayant 

un rôle essentiel dans le domaine du lien social, de l’animation, et du développement personnel pour chacun, 

 

Madame la Maire donne la parole à Monsieur PACAUD qui rappelle aux membres du conseil municipal que les 

associations présentes sur Bourbon-Lancy ont un rôle essentiel dans le domaine du lien social, de l’animation, 

ou encore du développement personnel pour chacun. Elles constituent des acteurs indispensables du bien vivre 

ensemble, pour le bénéfice de tous les Bourbonniens. C’est pourquoi la Municipalité s’efforce de les 

accompagner et de les soutenir, notamment par une aide financière au travers des subventions.  

Il rappelle également, qu’en raison de cette crise sanitaire sans précédent et des mesures de confinement 

décidées par le gouvernement en début d’année, ont retardé l’installation du nouveau conseil municipal, et par 

conséquent, les votes des budgets primitifs 2020 et des subventions annuelles aux associations ont été différés. 

Cependant, le paiement des dépenses et charges obligatoires demeurent aux associations aux échéances fixées, 

ce qui a occasionné des problèmes de trésorerie, notamment à l’association US BOURBON FPT FOOTBALL qui 

avait donc présenté une demande de subvention avant le vote du Budget Primitif 2020 du budget principal.  

 

Il expose aux membres du conseil municipal que l’association US BOURBON FPT FOOTBALL a recruté un jeune de 

20 ans en apprentissage pour l’encadrement des entrainements afin de préparer un DEUST (Diplôme d’études 

universitaires scientifiques et techniques) en animation et gestion des activités physiques, sportives et culturelles 

à l’université Lyon 2 à Villeurbanne. Cette formation a pour objectif de former des éducateurs sportifs, capables 

de gérer et administrer une structure sportive ou culturelle. Ces diplômés présentent des compétences pour 

encadrer et animer des activités physiques et sportives : encadrement de type loisirs, santé, initiation, écoles de 

sport, sport-vacances…  Les champs d’intervention relèvent du domaine sportif (fédérations, comités régionaux 
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et départementaux, clubs), celui de l’animation et de l’intervention sociale et de la santé (ex : associations, 

centres sociaux, foyers de jeunes travailleurs, personnes âgées…).  

A l’USB foot, il est en charge du programme éducatif fédéral dont il est le référent, et le coordinateur des 

éducateurs au sein de l’école de foot, prépare l’animation des projets du club. Ses missions vont évoluer avec le 

temps et les objectifs du club.  

En contrepartie, avec son accord, le club et l’université, ce jeune sera mis à disposition du service Jeunesse/Pôle 

Education et Vie Sportive pour des périodes à définir avec le club (ex : les vacances scolaires) pour des 

interventions en lien avec ses études.  

Le coût net pour le club sera d’environ 3950€ pour la 1ère année et de 5420€ pour la deuxième.  

Il est proposé que la Collectivité accorde une subvention exceptionnelle globale pour cet emploi de 5500€ sur 

les deux ans dont 2000€ immédiatement pour cette première année de contrat. 

Madame la Maire indique que ceci est l’occasion d’accompagner une association mais aussi un jeune sur une 

formation intéressante. Cela pourra être intéressant pour lui d’avoir une expérience supplémentaire auprès 

d’une équipe comme le service jeunesse et sport.  

 

En raison de la situation financière actuelle de l’association et des dommages collatéraux liés au covid qu’elle 

subit, le financement de ce contrat d’apprentissage devient un poste de dépense très conséquent. 

Madame la Maire propose au conseil municipal de voter une subvention pour l’association US BOURBON FPT 

FOOTBALL. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 

- Décide d’attribuer à l’association US BOURBON FPT FOOTBALL une subvention « aide à l’emploi » 2020 
d’un montant de 2 000 € (deux mille) ;   

- Dit que les crédits sont ouverts au budget primitif 2020 à l’article 6574 « subventions de 
fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé » ; 

- Autorise Madame la Maire à procéder au versement de la subvention accordée. 
 

 
29 - Subvention 2020 – ONU FEMMES 

Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2020 approuvant le Budget Primitif 2020 du Budget Principal 
dans lequel est ouverte une enveloppe de crédits pour le paiement des subventions, cotisations et adhésions,  
Vu la demande de subvention présentée par le Président de l’Association ONU FEMMES, 
Vu l’avis favorable de la commission « finances, affaires juridiques, affaires générales » en date du 27 novembre 
2020,  
Vu l’avis favorable de la commission « sport et vie associative » en date du 27 novembre 2020, 
Considérant la volonté de la Municipalité d’accompagner et de soutenir les associations qui luttent contre les 
violences faites aux femmes, 
 
Madame la Maire informe les membres du conseil municipal que ONU FEMMES travaille pour développer et faire 
respecter les plus hauts standards et pour créer un environnement dans lequel chaque femme et chaque fille 
peuvent exercer leurs droits humains et exploiter leur potentiel. ONU FEMMES est un partenaire de confiance 
pour les défenseurs de ces droits, et un chef de file pour atteindre l’égalité des sexes. 
Madame la Maire expose que la violence est l’utilisation de force ou de pouvoir, physique ou psychique, pour 
contraindre, dominer, tuer, détruire ou endommager. Elle implique des coups, des blessures, de la souffrance, 
ou encore la destruction de biens humains.  
Madame la maire propose aux membres du conseil municipal de soutenir financièrement ONU FEMMES pour 
ses actions menées contre la violence faite aux femmes. 
 
Madame la Maire informe qu’il y a eu une campagne internationale de sensibilisation sur la prévention et la 
discrimination des violences faites aux femmes et aux filles. Il s’agissait d’une campagne de 7 jours avec des 
temps forts sur les violences faites aux femmes et les enfants. C’est un sujet sur lequel Madame la Maire se 
mobilise beaucoup. Aujourd’hui, on s’aperçoit qu’il y a des violences un peu partout. Au vu du Covid, même à 
Bourbon-Lancy et dans les petites communes, il y a eu plusieurs interventions.  
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Elle indique que des logements d’urgence ont été occupés par des femmes qui se sont retrouvées dans des 
situations compliquées. Aujourd’hui, il y a une prise de conscience de ces violences gratuites. On voudrait que la 
femme soit soumise et c’est intolérable. Il y a un travail à faire auprès des jeunes, tout est une histoire 
d’éducation par rapport à la différence, par rapport aux genres, par rapport à la discrimination,…   
L’éclairage public est en orange, notamment sur la mairie et le Beffroi. La ville s’est donc inscrite dans cette 
démarche. Elle propose de voter une subvention de 500€ à ONU France. 
Il faut avancer et que notre société soit beaucoup plus apaisée. Il y a des situations extrêmement complexes avec 
des familles démolies : les femmes sont démolies, mais les enfants aussi. Madame la Maire souhaite qu’une 
sensibilisation soit faite auprès des enfants dans les écoles et au collège. Il y a eu des déclarations d’enfants qui 
subissent des violences ainsi que celles entre parents. La parole se libère et les enfants réagissent donc c’est 
important d’agir.  
Madame COURTIAL indique que le logement VIF (Violences Intrafamiliales) a été occupé à près de 80% sur 
l’année 2020. D’autres logements temporaires ont été occupés par des femmes qui étaient violentées.  
Madame la Maire indique que la ville apporte un soutien aux Maires des petites communes également. Un travail 
est réalisé avec les assistantes sociales. Cela permet d’être à l’écoute de toutes les problématiques.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 

- Décide d’attribuer à ONU FEMMES une subvention d’un montant de 500 € (cinq cents) ;   
- Dit que les crédits sont ouverts au budget primitif 2020 à l’article 6574 « subventions de 

fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé » ; 
- Autorise Madame la Maire à procéder au versement de la subvention accordée. 

 
 
8 – DOMAINES DE COMPETENCES PAR THEME 

 
8.2 – Aide Sociale 
 
 
30 – Contrat local d’accompagnement à la scolarité – avenant à la convention d’objectifs et de financement 

 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu la Convention d’Objectifs et de Financement relatif au Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité conclue 
entre la CAF et la ville de BOURBON-LANCY pour la période du 01/09/2019 au 30/06/2020, laquelle définit et 
encadre les modalités d’intervention et de versement de la prestation de service pour le service ci-après : 
- Accompagnement à la Scolarité organisé par la ville de BOURBON-LANCY – Centre d’Animation Sociale et 
Culturelle,  
Vu l’avenant à la convention pour la période du 01/09/2019 au 30/06/2021 ci-annexé,  
 
Madame la Maire donne la parole à Madame HUCHET. En raison de la crise sanitaire Covid19, les règles pour 
l’organisation de l’accompagnement à la scolarité pour l’année 2020-2021 ont été assouplies par la Caisse 
Nationale des Allocations Familiales en date du 1er juillet 2020. La CAF 71 a par conséquent la possibilité de 
prolonger par avenant les conventions en cours.  
 
La CAF désigne par « accompagnement à la scolarité » l’ensemble des actions visant à offrir, aux côtés de l’école, 
l’appui et les ressources dont les enfants ont besoin pour réussir à l’école, appuis qu’ils ne trouvent pas toujours 
dans leur environnement familial et social. Ces actions ont lieu en dehors des temps scolaires et sont centrées 
sur l'aide méthodologique au travail scolaire et sur les apports culturels nécessaires à la réussite scolaire. Ces 
deux champs d'interventions complémentaires à vocation éducative contribuent à l'épanouissement personnel 
de l'enfant et à de meilleures chances de réussite à l'école. L'accompagnement à la scolarité vise également à 
donner et/ou redonner une place centrale aux parents dans le soutien à la scolarité de leur enfant. Il associe 
concrètement les familles et favorise la valorisation des compétences parentales. 
 
La ville de BOURBON-LANCY, par l’intermédiaire du Centre d’Animation Sociale et Culturelle, organise un 
accompagnement à la scolarité dans le cadre d’un conventionnement avec la CAF 71 depuis sa création. 
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La référente familles et le réseau des bénévoles du Centre d’Animation Sociale et Culturelle travaillent en 
concertation avec les établissements scolaires. Le Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité ne s’adresse 
pas à tous les enfants, mais seulement à ceux pour lesquels un besoin a été repéré par les équipes enseignantes. 
Elle précise que le CLAS est connu sous le nom « coup de pouce ». Pour l’année 2020/2021, 7 enfants sont 
concernés à Pierre et Marie Curie et 7 enfants à l’école Saint Denis. Il s’agit d’une aide aux devoirs mais également 
de méthodologie, les aider à apprendre des leçons, des temps d’éveils culturels (lecture, etc.). Le CLAS est un 
partenariat entre l’école, les bénévoles du CASC et les familles. Une aide peut être apportée aux familles pour 
les aider à mieux comprendre le système scolaire et pour faciliter le dialogue avec les équipes enseignantes.   
Le présent avenant à la convention de financement est conclu du 01/09/2019 au 30/06/2021. 
Madame GUIBOUX fait remarquer qu’il est indiqué Député (dans l’avenant rédigé par la Caisse d’Allocations 
Familiales). 
Madame la Maire indique qu’une modification sera apportée.  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents et représentés,  

- autorise Madame la Maire à signer l’avenant joint à la présente délibération ainsi que les éventuels 
avenants à venir, 

- autorise Madame la Maire à signer tout document se rapportant à cette action 
 
 
31 – Convention d’objectifs et de financement – Caisse Allocations Familiales – Accueil de loisirs 

périscolaire/extrascolaire – Accueil adolescents – Relais d’Assistantes Maternelles – Multi accueil  

 
Vu les conventions d’objectifs et de financement à signer entre la ville de Bourbon-Lancy et la Caisse d’Allocations 
Familiales pour les services municipaux,  
Considérant qu’il est important pour la ville de Bourbon-Lancy de conventionner avec ce partenaire notamment 
pour l’octroi de prestations de services,  
 
Madame la Maire donne la parole à Madame HUCHET qui rappelle que la ville propose différents services à la 
population et notamment aux enfants : accueil de loisirs extrascolaire/périscolaire, accueil adolescents, relais 
d’assistantes maternelles et le multiaccueil Jacques Prévert. Elle affirme que la Caisse d’Allocations Familiales est 
un partenaire essentiel dans la mise en œuvre de tels services pour leur appui technique mais également pour 
leur soutien financier. Il convient de signer les conventions d’objectifs et de financement pour la période du 1er 
janvier 2020 au 31 décembre 2024 pour l’accueil de loisirs périscolaire/extrascolaire, l’accueil adolescents et le 
multiaccueil. Il convient également de signer la convention d’objectifs pour le relais d’assistantes maternelles 
pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023.  
 
Madame la Maire indique que des contrôles sont réalisés par la CAF. Un projet est élaboré mais le côté 
financement est expertisé et contrôlé. Derrière l’aspect animation, il y  a un volet administratif important. Il est 
nécessaire de rendre des comptes à nos partenaires, ce qui est normal.  
Elle indique que l’accueil de loisirs extrascolaire (c’est-à-dire le temps des vacances scolaires) fera l’objet d’un 
transfert de compétences à la communauté de communes Entre Arroux, Loire et Somme au 1er janvier 2021.  
Une harmonisation va avoir lieu notamment sur les tarifications comme Bourbon-Lancy est moins cher que 
Gueugnon. Elle précise que le personnel municipal restera le personnel de la commune. Les agents seront mis à 
disposition. Pour l’année 2021, les choses vont se faire au fur et à mesure. Chaque service va préparer ses 
vacances et ensuite il y aura surement une organisation à l’échelle de la communauté de communes puisqu’il y 
a trois sites concernés : Gueugnon, Toulon sur Arroux et Bourbon-Lancy. Toutefois, Bourbon-Lancy accueille 
beaucoup d’enfants. Madame la Maire tient à rassurer le personnel que 2021 représente une année de transition 
mais qu’il faut avancer sur le sujet. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

- autorise Madame la Maire à signer l’ensemble des conventions (et des éventuels avenants à venir) entre 
la ville de Bourbon-Lancy et la Caisse d’Allocations Familiales,  

- autorise Madame la Maire à solliciter toute participation financière auprès de la Caisse d’Allocations 
Familiales pour le fonctionnement de ces services.  

 

 
32 – Proposition de tarification différenciée – programme de collégiens 
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Vu le programme des collégiens mis en place aux vacances scolaires pour leur permettre de découvrir de 
nouvelles activités,  
Considérant la demande de la Caisse d’Allocations Familiales 71 (CAF71) et pour se mettre en conformité avec 
le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ),  
Considérant qu’il convient de délibérer pour la mise en œuvre d’une tarification différenciée,  
 
Madame la Maire donne la parole à Madame HUCHET qui indique qu’il convient de mettre en œuvre une 
tarification différenciée. Il s’agit de proposer un ou plusieurs tarifs en fonction du quotient familial du jeune pour 
donner un accès à tous aux activités payantes. Il s’agit des activités organisées par le service sport.  
Dans le cadre du programme des collégiens, les activités payantes sont généralement les sorties : bowling/laser 
game, piscine, accrobranche, patinoire, escalade, Celtô. 
 
Lors de ces sorties, le coût demandé aux jeunes est un tarif de groupe négocié avec le prestataire. 
Ainsi, il est proposé que les jeunes dont le quotient familial est : 
- supérieur à 655, le tarif plein est appliqué 
- inférieur à 655, le tarif est minoré de 2€ 
Au cas où le tarif de l’activité est égal ou inférieur à 2 €, le tarif différencié de 1€ sera appliqué. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

- Décide d’approuver le tarif différencié ci-après :  
o Pour les familles dont le quotient familial est supérieur à 655, le tarif plein sera appliqué,  
o Pour les familles dont le quotient familial est inférieur à 655, le tarif sera minoré de 2€,  

▪ dans le cas où le tarif appliqué est inférieur à 2€, le tarif sera minoré de 1€ (au lieu 
de 2€ initialement). 

 
 
8.4 – Aménagement du territoire 

 
33 – Convention entre la ville de Bourbon-Lancy et la Communauté de communes Entre Arroux Loire et 

Somme pour l’entretien courant des voiries de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage 

 
Vu l’article L5211-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2017 portant définition de l’intérêt 
communautaire « création, aménagement et entretien de l’intégralité des voiries et de leurs équipements 
accessoires desservant les aires d’accueil des gens du voyage de Gueugnon et de Bourbon-Lancy conformément 
aux plans joints »,  
Vu la convention en date du 12 février 2018 conclue entre les deux parties jusqu’au 31 décembre 2020,  

 
Madame la Maire rappelle qu’une convention avait été signée le 12 février 2018 jusqu’au 31 décembre 2020 
pour assurer l’entretien courant des voiries de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage.  
En effet, la compétence relève normalement de la communauté de communes mais ne disposant pas des moyens 
nécessaires, elle sollicite la ville de Bourbon-Lancy pour effectuer l’entretien de la voirie de l’aire d’accueil des 
gens du voyage située sur son territoire (nettoyage des fossés, point à temps, sablage, déneigement…). Les frais 
correspondants à cet entretien seront refacturés à la communauté de communes.  
Madame la Maire précise que sur Gueugnon la voirie est plus importante, l’aire d’accueil des gens du voyage est 
plus excentrée.  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :  

- d’autoriser Madame la Maire à signer la convention entre la ville de Bourbon-Lancy et la 
Communauté de communes Entre Arroux, Loire et Somme pour l’entretien courant des voiries de 
l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021,  

- d’autoriser Madame la Maire  à solliciter de la communauté de communes Entre Arroux, Loire et 
Somme le versement des frais correspondants. 

 
8.7 - Transports 
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34 – Convention d’occupation précaire entre la ville de Bourbon-Lancy et ALDI pour l’aménagement d’un 

arrêt pour la navette municipale 

 
Vu le Code général des Collectivités territoriales,  
Vu le projet de convention d’occupation précaire ci-jointe,  
Considérant la nécessité d’aménager un arrêt supplémentaire pour la navette,  
 
Madame la Maire rappelle le fonctionnement de la navette municipale mise en place par la ville de Bourbon-
Lancy – service qui fonctionne toute l’année pour répondre à la demande des administrés mais également des 
curistes. Il s’agit d’un service gratuit proposé par la ville. Les arrêts sont multiples. Des administrés ont fait une 
demande pour la création de deux nouveaux points d’arrêt : l’un au complexe Marc Gouthéraut et l’autre aux 
Alouettes Zone d’activités direction route de Digoin.  L’arrêt aux Alouettes Zone d’activités direction route de 
Digoin étant positionné sur un terrain appartenant à Aldi, il convient de réaliser une convention d’occupation 
précaire entre la ville de Bourbon-Lancy et le propriétaire de la parcelle – ALDI.  
Madame la Maire indique qu’il y aura un panneau d’affichage avec les horaires.   
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés., décide :  

- d’autoriser Madame la Maire à signer la convention d’occupation précaire entre la ville de Bourbon-
Lancy et Aldi 

 
Madame la Maire souhaite présenter un diaporama sur le soutien apporté aux acteurs économiques.  

➢ Sortie de M. PACAUD et M. BARGIOVANNI et M. CHARBONNIER 
Madame la Maire rappelle qu’une délibération avait été prise lors d’un précédent conseil municipal pour la mise 
en place d’un plan interactif. Les acteurs ont été sensibles à la démarche et ont renvoyé toutes leurs données. 
Ce plan interactif permet de positionner le service public, le patrimoine, les acteurs locaux. Une démonstration 
du plan interactif est réalisée en direct. 

➢ Départ de Mme HUCHET  
➢ Retour Philippe PACAUD et M. CHARBONNIER 
➢ Sortie de M. POTIER et M. MEYER 

Madame la Maire indique que cet outil a été apprécié par les acteurs économiques, cela leur a apporté une 
réponse immédiate. Ils restent à définir pour les structures sportives, les parcours des voies vertes, la GTMC, les 
lieux accessibles pour les personnes à mobilité réduite,…  
Une rencontre a été réalisée avec un commerce par rue pour connaitre leur volonté. Des plateformes, sites 
internet, les pages facebook…ont été évoqués à cette occasion. Les commerçants ont souhaité avoir une 
campagne de communication. Madame la Maire indique qu’il y a une richesse sur la commune et qu’il faut les 
valoriser.  

➢ Retour M. BARBAGIOVANNI 
Une séance photos a été organisée : 130 acteurs économiques sur 230 ont été volontaires. 
Le service communication de la ville a créé une identité visuelle qui sera diffusée dans les différents supports de 
communication (ils sont présentés via le powerpoint). Un slogan a été trouvé « J’aime Bourbon-Lancy, J’achète 
ici ». Le Orange a été choisi pour la créativité, l’optimisme et de l’ouverture d’esprit. Des phrases d’accroches ont 
été créées : « les artisans soutiennent le commerce local », « solidaires avec les petites commerçants », 
« soutenons nos commerçants, relocalisons nos achats », « l’avenir de nos commerces dépend de vous », 
« acheter local c’est vital ». Des stickers ont été créées et vont être distribués pour les administrés et pour les 
commerçants. Une identité visuelle facebook a été créé également. Les services de la ville ont tout organisé les 
rendez-vous en une semaine. Tout s’est bien passé. Les photos ont été réalisées par Wilfried Rebré qui a proposé 
de réaliser également des vidéos.  

➢ Retour M. POTIER 
Des vidéos ont donc également été créées. Un visionnage des vidéos a été réalisé en direct.  

➢ Retour M. MEYER 
Madame la Maire remercie les participants. 
Des affiches vont être réalisées par les services municipaux. Il y aura 9 affiches routes qui seront mises sur les 
panneaux en bord de route pour mobiliser. Il s’agit d’une campagne, pas éphémère. C’est pour relancer 
l’économie.  
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Il y aura 5 banderoles de 15 mètres de long avec les 133 participants et 2 banderoles de 6 mètres qui 
comprendront tous les commerçants participants. Elles seront accrochées à partir du 8 décembre et seront 
situées : vers Bi1, Route de Gueugnon, vers le collège, en bas de la rue de la République, vers la Communauté de 
communes et vers le Carrage. M. LAMY a donné l’autorisation de mettre un sticker sur sa vitrine au début de la 
rue du commerce.  
Un livret regroupera tous les acteurs économiques avec les coordonnées qui sera réalisé par les services 
municipaux et distribué à tous les habitants car tout le monde ne dispose pas d’internet ou n’est pas sur 
Facebook.  
 
Madame la Maire indique qu’un dispositif va être mis en place par la communauté de communes au printemps. 
Dans beaucoup de villes, une relance est réalisée en proposant des chèques cadeaux.  
 

N°35 – Mise en place des chèques « Shopp’in Bourbon-Lancy » - convention de partenariat avec les 

commerces 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le projet de convention de partenariat avec les entreprises bourbonniennes,  
Vu le règlement intérieur portant sur les conditions générales de vente des chèques « Shopp’in Bourbon-Lancy» 
pour le soutien du commerce local,  
Considérant la volonté municipale de soutenir ses commerçants impactés par la crise sanitaire « Covid-19 »,  
  
Madame la Maire expose au conseil municipal sa volonté de soutenir le commerce local en instaurant la mise en 
place et la vente de chèque « Shopp’in Bourbon-Lancy». 2 000 chèques d’une valeur faciale unitaire de 15 € 
seront proposés à la vente à l’accueil de la mairie; pour un chèque acheté, le particulier règle la somme de 10 € 
et la commune prend en charge les 5 € restants. La participation de la commune représente un budget de 10 000 
€ pour soutenir les commerçants bourbonniens. Des conventions de partenariat seront signées avec les 
entreprises intéressées pour participer à cette opération. Le nombre est limité au maximum à 4 par adulte. Ce 
dispositif serait également ouvert aux personnes extérieures ; ce qui est important c’est que les gens viennent à 
Bourbon-Lancy pour consommer à Bourbon-Lancy. La vente de ces chèques débuterait en janvier. C’est un 
accompagnement pour nos habitants mais surtout pour nos commerçants. C’est pour une relance économique 
et que l’achat soit réalisé à Bourbon-Lancy. Le service comptabilité de la ville gérera le dossier et réalisera le suivi 
administratif. Ceci représente l’aboutissement de la campagne de communication.  
L’ensemble des informations est mentionné dans le règlement intérieur et le projet de convention de partenariat 
ci-annexé.  
 

Madame la Maire précise que sur Digoin c’est l’association UCIA qui a mis en vente des chèques pour les 
commerces qui adhéraient à l’association. L’objectif c’est d’ouvrir ce dispositif à tous les commerces. 
Madame la Maire souhaite inciter à consommer local, acheter local. La prise de conscience de se dire qu’on n’a 
plus de commerces, c’est aussi en partie la responsabilité des consommateurs. Il faut créer de la solidarité pour 
pouvoir garder ce tissu local.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :  

- Décide de mettre en place la vente de chèque « Shopp’in Bourbon-Lancy » à l’accueil de la mairie,  
- Décide de modifier, pour la durée de l’opération, la régie de recette « photocopies » pour 

l’encaissement du produit de la vente des chèques « Shopp’in Bourbon-Lancy »,  

- Fixe le montant de la participation de la commune à 5 € par chèque, 
- Autorise la commune à régler le montant de sa participation (5€) et le reversement du produit 

encaissé par la régie lors de la vente des chèques (10€) aux entreprises partenaires soit au total 15€ 

qui représente la valeur faciale de chaque chèque ; sur présentation d’une facture avec le ou les 

chèque(s) utilisé(s) en justificatifs, 
- Dit que les crédits nécessaires sont prévus au budget en dépenses de fonctionnement, 

- Autorise Madame la Maire à signer les conventions de partenariat avec les entreprises intéressées 

ainsi que tout document se rapportant à cette affaire. 
 
 
  
 



51 

 

Questions diverses 

Madame la Maire souhaite informer sur le point Covid réalisé en vidéo conférence avec Monsieur le Sous-Préfet. 

La baisse est très faible sur notre département, les services hospitaliers sont inquiets car ils espéraient que le 

nombre de personnes hospitalisées serait plus faible. Dans les établissements scolaires, le taux de contamination 

est très faible ce qui est plutôt rassurant. Dans les lieux de culte, la limitation du nombre de personnes a été 

supprimée. La règle des 20 kilomètres et des trois heures concernent uniquement les déplacements pour activité 

physique, promenades… Au niveau des contrôles de gendarmerie, sur 2600 contrôles environ soit 5000 

personnes : 133 infractions ont été enregistrées. Cela concerne principalement le respect des consignes après 

21h. Il y aura très certainement une augmentation du nombre de demandeurs d’emplois, notamment dû à des 

licenciements. Des aides importantes seront déployées dans la transition énergétique. 

Une enveloppe a été remise à chaque conseiller comprenant les dispositifs d’aide sur le fonds régional des 

territoires, le fonds d’avances remboursables, le fonds régional des territoires collectivités et les dispositifs faits 

pour les entreprises. 

Madame la Maire voulait reparler de la commission de la communauté de communes « aménagement du 

territoire » : une réunion le 16 décembre sera organisée à Bourbon-Lancy concernant l’OPAH, le plan climat et le 

PLUi. Une visioconférence a eu lieu le 2 décembre concernant le plan climat. Madame la Maire invite les élus qui 

le souhaitent à s’inscrire au club climat en prenant contact avec la commune ou la communauté de communes.  

Madame la Maire évoque les décès :  

Mme TALPIN, M. VINCENT qui est survenu tragiquement lors d’un accident du travail, M. LEROY, M. BRUNAUD, 

M. MAITRE, M. BOULOT, Mme PUZENAT, Mme VIROT, Mme SANCHEZ, Mme VINCENT, M. CAMPOS, M. BOYER 

qui était un ancien assureur à Bourbon-Lancy, M. POULAT, M. CHANELIERE qui œuvrait dans le cadre du comité 

de jumelage, Mme MARTINEZ, M. VITURAT et M. DUCHASSIN qui était sportif et connu de tous et M. LAROCHE.  

Certaines personnes sont décédées du Covid et c’est assez dramatique.  

La réfection de la voirie rue d’Arcy commencera demain, l’enrobé sera réalisé mercredi prochain. Des 

perturbations vont avoir lieu dans la rue.  

 

Madame la Maire indique qu’habituellement lors du dernier conseil municipal de l’année, les élus partagent un 

moment convivial. Aujourd’hui, en raison du Covid cela n’est pas possible. Madame la Maire dit : « Prenez soin 

de vous, protégez-vous » et souhaite de bonnes fêtes de noël, en petit comité.   

Madame la Maire répond à la question de Madame VACHERON posée au début de la réunion. Dans le 

procès-verbal il est indiqué qu’elle est absente jusqu’à la fin des décisions du Maire et il est mentionné 

qu’elle est bien présente lors des délibérations. (voir page 6)  

Madame GUIBOUX indique ne toujours pas avoir accès aux astreintes, aux pièces jointes liées aux commissions, 

et évoque le problème des pièces jointes envoyées par mail et reçues en winmail. Madame la Maire indique ne 

pas les recevoir non plus. Madame la Maire indique qu’une migration sur les messageries a eu lieu.  

Monsieur MEYER demande s’il n’est pas possible d’utiliser l’application Pastell lors de l’envoi de pièces jointes. 

Il ajoute ne pas les recevoir non plus.  

Madame la Maire indique que le problème va être réévoqué avec le prestataire informatique.  

Madame la Maire souhaite de bonnes fêtes de fin d’année à tous raisonnées.  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h45.  

 


